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 AVERTISSEMENT Ce document est destiné aux élèves ingénieurs en mines et aux ingénieurs débutants qui sont appelés à conduire les exploitations minières. Il reprend les points forts de la réglementation en vigueur dans le domaine des mines et carrières à travers des énoncés et leur non observation constituent des infractions à la réglementation. Ces énoncés sont quelquefois imagés pour retenir l’attention.
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 I - CONTEXTE LEGISLATIF EN MATIERE DE SECURITE DU TRAVAIL ET DE PROTECTION DES TRAVAILLEURS DANS LES MINES ET CARRIERES
 1- Historique La législation minière est née avec la loi n° 83 -06 du 7 janvier 1983 relative aux activités minières . Cette loi instituer une répartition des substances minérales en deux groupes :
 - La catégorie I ( substances énergétiques, métalliques , non métalliques et substances utiles ) destinée exclusivement aux entreprises publiques..
 - La catégorie II ( Agrégat, marnes, argiles , gypse , tuffs) dans laquelle le secteur privé peut intervenir.
 Cette législation a connu un amendement par la loi n°91-24 en novembre 1991 pour permettre plus d’intervention du secteur privé. Par cet amendement le secteur privé pouvait intervenir sur n’importe quelle substance à l’exception des substances dites « stratégiques ». Avec l’insertion du pays dans l’économie de marché la législation minière a été totalement refondue par la loi minière n°01 – 10 du 3 juillet 2001 .
 2- Le dispositif réglementaire en vigueur. Les règles de l’art minier constituent un dispositif qui a un double objectif : - une exploitation rationnelle des gisements dans un souci d’une récupération optimale des réserves minières exploitables - l’application de méthodes et de modes opératoires ainsi que des règles de sécurité dans le souci de préserver la vie et la santé des travailleurs d’une part et de protéger l’environnement immédiat d’autres parts. Les règles de l’art minier au sens de la loi minière sont définies comme des conditions techniques et méthodes d’exploitation pour mieux valoriser le potentiel du gisement , ainsi que pour optimiser la productivité et les conditions de sécurité , tant industrielle que publique, et de protection de l’environnement.
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 Trois lois fondamentales ancrent tout ce dispositif dans le domaine des mines et carrières ; il s’agit de :
 • Loi 88-07 du 26 janvier 1988 relative à l’hygiène et la sécurité et à la
 médecine du travail et ses textes d’applications :
 Décret exécutif n° 91-05 du 19 janvier 1991 relatif aux prescriptions générales de protection applicables en matière d'hygiène et de sécurité en milieu de travail.
 Différents décrets spécifiques et arrêtés ( amiante, rayons ionisants, risques électriques, Produits toxique et dangereux ,substances explosives...)
 • Loi minière n° 01 – 10 du 3 juillet 2001 avec ses textes
 d’application et notamment :
 Les règles de l'art minier. (Décret n°04-95 du 1 Avril 2004)
 Réglementation des substances explosives (Décret n°90-198 du 30 Juin 1990)
 Complément de certaines dispositions du Décret n° 90-198 du 30 juin 1990 portant Réglementation des substances explosives (Décret n°99-64 du 15 Mars 1999)
 Les conditions et les règles techniques relatives aux paramètres spécifiques miniers liés à la conduite de l' exploitation à ciel ouvert (Arrêté du 19 mai 2004)
 Les règles de sécurité relatives aux terrils,dépôts de stériles,espaces clos, silos et trémies (Arrêté du 19 mai 2004)
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 Les conditions d' exploitation des machines minières (Arrêté du 19 mai 2004)
 Le Transport et la circulation des personnes et des produits dans les exploitations minières souterraines (Arrêté du 19 mai 2004) ;
 L'exhaure (Arrêté du 6 juin 2004)
 Les règles de la protection contre les incendies souterraines (Arrêté du 6 juin 2004)
 Le soutènement (Arrêté du 6 juin 2004)
 L' exploitation à ciel ouvert par dissolution des substances minérales (Arrêté du 6 juin 2004)
 Rapport annuel de l'activité minière (Arrêté du 26 juillet 2003)
 Le statut spécifique de la police des mines (Décret n° 04-150 du 19 Mai 2004)
 • Loi n° 03 – 10 du 19 juillet 2003 relative à la protection de
 l’environnement dans le cadre du développement durable et les textes d’application notamment :
 le décret exécutif n°90-78 du 27 février 1990 relatif aux études d'impact sur l'environnement ;
 le décret exécutif n°06 – 198 du 03 mai 2006 définissant la réglementation applicable aux établissements classés.
 Cet arsenal réglementaire constitue « les règles de l’art minier » et qui sont reprises dans ce document.
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 II – LES ACCIDENTS DE TRAVAIL DANS LES MINES ET CARRIERES MOYENS D’ANALYSES ET PROGRAMME D’ACTIONS
 I - Analyses des accidents
 L'activité d’exploitation minière peut être le siège de plusieurs risques d'accidents. Ces risques, dans une exploitation à ciel ouvert, sont liés généralement à:
 - la hauteur des gradins , - la cohésion des roches du front d'abattage; - la manipulation des explosifs, - la manutention
 - la circulation des engins; - les mouvements des personnes; - le stockage des carburants, etc. Ainsi les causes des accidents sont nombreuses et l'on peut citer les plus importantes: - Chutes de blocs et chutes d'objets; - Glissades et chutes de personnes; - Heurts; - Explosion ; - Electrocution ; - Brûlures; - Incendie, etc.
 L’analyse détaillée des accidents permet de tirer des enseignements et de prendre des mesures dans le cadre de programme d’actions , pour éviter leur répétition. Quels sont les paramètres d’analyses qui sont utilisés généralement ?:Il s’agit de :
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 1 – Les indicateurs - Taux de fréquence Il exprime le nombre d’accidents avec arrêt par million d’heures travaillées ( il est de l’ordre de 40 à 50°
 TF = Nombre d’accidents avec arrêts x1000000 Nombre d’heures travaillées
 - Taux de gravité Il exprime le nombre de journées perdues par millier d’heures travaillées (il est de l’ordre de 1 à 3)
 TG = Nombre de journées perdues x1000 Nombre d’heures travaillées
 - Indice de fréquence Il exprime le nombre d’accidents pour 1000 salariés
 IF = Nombre d’accidents avec arrêts x1000 Nombre de salariés
 - Nombre des accidents mortels : (6000 journées perdues par accident mortel) 2 – Répartition des accidents par causes - les chutes de blocs et chutes d'objets; - les glissades et chutes de personnes; - les heurts; - Explosion - les brûlures; - l'incendie, etc. Cette répartition permet d’identifier les causes à risque et d’engager une réflexion afin de mettre en œuvre les mesures nécessaires.
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 3 – Répartition des accidents par siège de lésions Les sièges de lésions sont généralement les suivants :Tête- yeux- Thorax- Dos - Membres supérieurs - mains- membres inférieurs – genoux - Chevilles – pieds. Cette répartition permet de s’interroger, par exemple, sur l’efficacité du port des moyens de protection individuelle. 4 – Répartition des accidents selon le jour de la semaine, le poste, le mois Cette répartition permet de localiser les périodes à risques et de répondre à des questions telles que : - Est-ce que les accidents surviennent à des fins de semaine ou dans la période de Mai à juin ( peut être en raison de la fatigue des travailleurs ) - Est-ce que les accidents surviennent la nuit ( peut être en raison du manque de vigilance et de la réduction du personnel d’encadrement). 5 – Répartition des accidents selon l ‘ancienneté, l’age Cette répartition permet de situer la tranche d’âge la plus exposée et de répondre à des questions telles que : - Est-ce que le nombre d’accidents est élevé chez les jeunes ( peut être en raison du manque d’expérience) ; - Est-ce que le nombre d’accidents est plus élevé pour les plus anciens ( peut être en raison du non respect des consignes) .
 II - Plans d’action A travers un bilan de l’année en matière de sécurité il est nécessaire de prévoir un plan d’action pour réduire les accidents de travail : Les différentes actions qui sont généralement lancées peuvent être :
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 • des actions de Formation et du perfectionnement du personnel en mettant l’accent sur le personnel occupant des postes à risques ( Mineur, Boutefeu, conducteur d’engin, concasseuriste , Entretien des convoyeurs etc..) ; En fait tout le personnel doit disposer des connaissances nécessaires pour mener à bien sa tâche. Le risque d’accident des personnes nouvellement embauchées est 50 % plus élevée que celui des autres personnes. Il est donc essentiel d’ initier les personnes nouvellement embauchées à leur nouvelle activité.
 Que pouvez-vous faire en qualité de chef pour réduire le risque d'accident des nouveaux?
 Le plus souvent, une montagne de travail attend déjà le nouveau à son arrivée. Cela pousse à le noyer dans un flot d'informations. Trop d'informations en une seule fois sèment le doute et la confusion et augmentent le risque d'accident. - Il vous faut donc planifier l'initiation avant que le nouveau soit là. Allez-y progressivement et fixez des priorités. Cela vous permet de réduire le risque d'accident et d'éviter des frais. - Informez les nouveaux des risques auxquels ils sont exposés à leur poste de travail. - Vérifiez si le nouveau ou la nouvelle ont les connaissances et les capacités requises pour effectuer le travail en toute sécurité. - Adaptez l'instruction aux connaissances et aux capacités du nouveau ou de la nouvelle. - Associez vos collaborateurs à l'initiation des nouveaux. - Désignez une personne à laquelle le nouveau ou la nouvelle puissent s'adresser. - Evitez d'imposer des cadences de travail, car ce n'est qu'en acquérant de la pratique que l'on parvient à travailler de manière sûre et rapide. - Encouragez les nouveaux à veiller activement à leur propre sécurité et passez en revue avec eux les conseils .
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 • des actions de sensibilisation du personnel par exemple à chaque fin de semaine sur des thèmes précis
 • l’organisation de campagnes de sécurité ( 1 mois à trois mois) par année.
 • l’ affichage de consignes de sécurité ;
 • des inspections quotidiennes de sécurité dans les différents chantiers de travail
 III -Structures de sécurité Pour pouvoir animer , analyser , coordonner, mettre en œuvre les différentes actions que nous venons de voir il est nécessaire de mettre en place une structure de sécurité industrielle. Cette structure sera chargée :
 - d’ élaborer un « Portefeuille de dangers » afin d’obtenir une vue d’ensemble du potentiel de danger de votre entreprise et de répondre aux exigences de sécurité .
 A l’aide de cette méthode , il s’agira de :
 répertorier systématiquement tous les dangers existant dans votre entreprise et obtenir une vue d’ensemble de la situation,
 définir l’ordre des priorités concernant le traitement des différents dangers,
 identifier les cas nécessitant une appréciation du risque,
 juger si l’entreprise dispose des connaissances spécifiques nécessaires pour éliminer les dangers ou doit faire appel à des spécialistes de la sécurité au travail.
 - d’enquêter sur tous les accidents survenus , déterminer les causes et avec le concours des services de production de proposer des mesures pour éviter leur répétition ;
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 - d’organiser les campagnes de sécurité - de contrôler l’application des règles et des consignes de sécurité - de tenir à jour les statistiques en matières d’accidents de travail - d’élaborer annuellement le rapport de sécurité selon la forme réglementaire exigée par l’ Arrêté du 26 juillet 2003 relatif au Rapport annuel de l'activité minière . Le rapport annuel de l’activité minière contient cinq (5) chapitres cités ci-après : - le premier chapitre traite des données générales de l’activité,. Il contient les paramètres généraux de l’activité et notamment :
 * les informations concernant l’autorisation (superficie, substance exploitée, date de délivrance, validité) ;
 * la production de tout-venant et sa teneur ; * la production marchande et sa teneur ; * les effectifs ; * l’organisation du travail.
 - le chapitre 2 a trait aux données techniques de l’activité ; il contiendra les paramètres liés aux avancements des travaux d’exploitation qui sont :
 * le volume des travaux de recherche réalisés dans chaque quartier, filon ; * le volume des travaux préparatoires réalisés dans chaque quartier, filon ; * les tonnages extraits de stérile et de minerai par quartier, gradin.
 - le chapitre 3 est relatif aux données sur la sécurité du travail ; il consiste à communiquer les statistiques d’accidents de travail, de maladies professionnelles et qui sont :
 *le nombre d’accidents (NA) et de journées perdues (NJP) ; *le taux de fréquence des accidents (TF) et le taux de gravité (TG) ; *les maladies professionnelles.
 - le chapitre 4 est relatif à la remise en état des lieux, et consiste à présenter les opérations de remise en état du site qui ont été effectuées, notamment :
 * les volumes des excavations remblayées ; *les surfaces aménagées et/ou boisées ; * et tous travaux ayant eu pour but la préservation de la sécurité publique,
 des oueds, de l’atmosphère.
 - le chapitre 5 est relatif à l’analyse et aux mesures envisagées et/ou mises en œuvre. Ce rapport doit être déposé à l’ANPM et l’ANGCM contre remise d’un accusé de réception, au plus tard le 31 janvier de chaque année suivant l’exercice écoulé.
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 LES REGLES DE L’ART MINIER DANS LES EXPLOITATIONS A CIEL OUVERT
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 III - CAS D’EFFONDREMENT DE TALUS D’UNE CARRIERE Une carrière exploitait jusqu’en 2005 un minerai polymétallique à partir d’un gisement aveugle . Le corps minéralisé en exploitation était recouvert sur 35m à 40m par un ensemble grès –argile avec prédominance de grès. Le projet initial prévoyait une fosse en fin d’exploitation avec une profondeur globale de la fosse de 130m (du niveau supérieure +200 au niveau le plus bas +70) et une pente générale du talus de 55° des gradins de 30 m et des banquettes de 8 m. La découverture globale pour atteindre le niveau 70 est de 4 000 000 m3. L’exploitation a évolué jusqu ‘ au niveau 130 et s’est arrêtée suite a un effondrement du talus Sud Ouest survenu en date du 7 mars 1999 . Le volume de roches éboulées a été estimée à 580 000 m3 qui s’est étalé jusqu’au niveau 130 .
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 1 - Les premières manifestations Des petits éboulements dans le flanc sud ouest ont été constatés depuis 1996 mais ces premiers éboulements n’ont aucune incidence sur le fonctionnement de la carrière. Ces éboulements ont tous eu lieu dans la zone de chevauchement de la nappe numidienne et les terrains paléogène .C’est une zone de broyage caractérise par des intercalations de grès et d’argiles . Durant les derniers jours , des fissures ont apparu à 20-25 m du bord supérieur de la carrière (Niveau 230). Ce faisceau de fissures ceinture tout le flanc sud ouest.
 Apparition de Fissures

Page 17
                        

17
 Les travaux de carrière n’ont pu être repris qu’une fois l’éboulement stabilisé Ce dernier ne s’est stabilisé que vers la fin mars . En effet à partir d’un repère placé avant l’éboulement on a pu noté tous les deux jours les déplacements longitudinaux et verticaux. Les données des différents déplacements sont les suivantes :
 Date des mesures
 Déplacement horizontal (m) Déplacement vertical (m)
 Avant mars 0 0 08-mars 18,143 7,852 10-mars 2,069 2,593 13-mars 1,883 1,972 15-mars 0,598 0,578 17-mars 0,849 0,077 20-mars 0,861 1,742 23-mars 0,618 0,643
 Total 25,021 15,457
 Evolution des déplacements
 0
 2
 4
 6
 8
 10
 12
 14
 16
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 20
 Avant mars 08-mars 10-mars 13-mars 15-mars 17-mars 20-mars 23-mars
 en m Déplacement horizontal (m)
 Déplacement vertical (m)
 L’augmentation des déplacements du 20 mars est due aux précipitations enregistrées les 19 et 20 mars.
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 2 – Analyses Les éléments ayant contribué à l’effondrement du talus se divisent en deux groupes :
 • Les éléments intrinsèques
 - La zone de broyage caractérisée par des roches de faible cohésion (Schistes) ; - la structure géologique en écailles des terrains avec un pendage vers le Nord Est, soit vers le vide d’exploitation ; - les argiles,
 • Les éléments exogènes - L’éboulement a eu lieu en hiver après de fortes précipitations ; - Les conditions climatologiques : des amplitudes importantes sont observées en cours d’années entre les saisons sèches et humide. - Les tirs d’explosifs ébranlant de façon régulière et répétée le flanc sud ouest (02 tirs par mois avec des charges de 1500 à 2000 kg par volée). - la profondeur de la fosse d’exploitation
 3 - Explication du phénomène L’eau a joué un rôle fondamental dans ces éboulements. Un circuit de drainage des eaux existe en amont de la carrière du côté sud ; mais ce canal a été détérioré en partie . Ses dimensions réduites eu égard à un bassin versant important et les eaux de pluies abondantes ont eu pour conséquence la mise en place d’un processus de gonflement et de retrait des argiles. Ce processus « gonflement – retrait » amplifié par les plans de glissements , l’existence du vide d’exploitation , la profondeur de la fosse et des tirs d’explosifs a abouti à l’éboulement .
 4 – Etude géotechnique - Résultats Cette étude a été confié au Laboratoire National des Travaux Publics de l’Est (LTP Est).
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 Le laboratoire a réalisé : - des sondages carottés : Trois sondages sur une profondeur cumulée de 110m ; - des investigations géophysiques : cinq profils de sismiques réfraction aux niveaux 130, 170, 200, 230 Est et 230 Ouest ; - des analyses chimiques et essais mécaniques. Les résultats des sondages et des essais mécaniques ont permis d’avoir une idée très précise sur la fragilité des roches situées entre le niveau 250 et le niveau 100. Les roches constituant la carrière peuvent être réparties en trois catégories : - un ensemble grès-argile avec prédominance des grès ; - un ensemble argile-grès avec prédominance d’argile ; - un ensemble de roches carbonatées compactes. Ces trois faciès ont été confirmés aussi bien par les sondages que par les investigations géophysiques. L’ensemble argile-grès constitue une zone très fragile. En effet les essais physiques ont montré que nous sommes en présence d’un matériau gonflant très plastique. Par ailleurs la présence de gypse de l’ordre de 0,44% à 6,07% est un facteur qui fragilise d’avantage l’ensemble eu égard aux capacités de dissolution du gypse. La détermination de la stabilité des bords de la carrière et de la pente générale de la carrière a été exécutée par le logiciel Bishop. La solution proposée correspond au profil suivant : - une pente de talus de 41° pour les niveaux situés au dessus de la côte 160 ; - une pente dé talus de 30° pour les niveaux situés au dessus de la côte 160.
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 IV-APPROCHE METHODOLOGIQUE DANS LA CONCEPTION D’UN PROJET MINIER A CIEL OUVERT
 - ASPECTS REGLEMENTAIRES- Bien que toute approche méthodologique dans la conception d’un projet minier a ciel ouvert s’inscrit dans une démarche industrielle , le Décret exécutif n° 04-95 du 1er avril 2004 fixant les règles de l’art minier a néanmoins insisté lors de l’élaboration du projet sur la prise en charge de certains volets qui sont présentés ci-après :
 • Réalisation du levé topographique à l’échelle 1/000e ou 1/2000e • Connaissance de la géologie du gisement
 1 – Levé géologique de surface ; 1 – Réalisation du programme d’exploration (Sondage mécanique,
 fouilles, tranchées, sondages électriques ) ; 2 - Evaluation des réserves minières et du taux de stériles ;
 • Connaissance de l’hydrogéologie dans la périmètre 1- Localisation des nappes , des eaux souterraines, des sources ; 2- Pluviométrie de la zone d’étude sur une dizaine d’année
 • Réalisation d’une étude de marché dans la région : Selon la substance exploitée l’étude de marché sera circonscrite dans un rayon de 50 à 100 km.
 • Elaboration du projet d’exploitation
 1 - Détermination des réserves exploitables ( niveau par niveau) ; 2 - Détermination de la capacité de production sur la base des résultats de l’étude de marché ( Tout venant, granulats) ; 3 – Conception du projet
 - Choix de l’accès du site ; - Projection de la configuration de la carrière :
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 ( Hauteur des gradins, largeur des banquettes , talus général de la carrière, pistes de roulage, détermination de la fosse ultime ). Cette configuration est liée à la nature de la roche exploitée et de la nature des terrains voisins, ses caractéristiques mécaniques, les engins qui seront utilisés ainsi que les études relatives à la stabilité des sols,
 ; - Travaux d’ouverture ( accès aux gradins supérieurs) ; - Travaux d’aménagement de la plateforme de la station de
 concassage ; - Conception du drainage des eaux superficielles en amont de la
 carrière ; - Calcul des besoins en utilités (énergie électrique pour les besoins
 de la station de concassage, eau industrielle pour les besoins de l’arrosage des pistes, lavage des engins etc...)
 - l’organisation des opérations d’extraction (abattage, chargement,
 transport) ; - la nature et les caractéristiques des équipements principaux ;
 - la nature, l’importance, la disposition des charges d'explosifs , - les mesures de sécurité et d’hygiène envisagées et les consignes d’exploitation concernant la disposition des engins d'abattage ou de chargement par rapport au front et les conditions de leur déplacement :
 o les conditions de tir, o les conditions de circulation des engins servant à
 l'évacuation des produits, o les conditions de circulation du personnel, o les conditions de mise en œuvre d'un plan de secours
 d'urgence.
 - les techniques de purgeage, et le programme de contrôle du front.
 - Les effectifs et le programme prévisionnel de formation des chefs de
 postes, boutefeu et autres profils spécifiques etc...
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 • Délai prévisionnel de réalisation en le détaillant le plus possible
 pour mieux le maîtriser et éviter un surcoût du projet a travers un échéancier de réalisation (Exemple en annexe).
 • Projet de remise en état des lieux
 C’est une obligation réglementaire A partir du projet de la fosse ou du vide d’exploitation , il s’agira de proposer un projet de remise en état du site
 • Analyse financière sur le moyen terme ou le long terme C’est l’analyse du projet qui va orienter la décision d’investissement . C’est pourquoi elle doit être menée d’une façon objective et rigoureuse. Elle a pour objectif : - d’évaluer les investissements nécessaires sur la base de prix pratiqués pour les travaux de terrassement et de génie civil et de factures proforma pour les équipements ; le renouvellement des équipements doit aussi être évalué; - d’apprécier les charges d’exploitation (Frais de personnel, Consommables, services , taxes, frais financiers et les amortissements ) ; - et d’approcher le résultat financier . - et autres paramètres ( TRI, VAN , etc..) La démarche présentée pour un projet minier reste valable dans le cas d’une extension de gisement.
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 ECHEANCIER DE REALISATION - EXEMPLE 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 Travaux d’exploration
 Conception du projet :Dépôt et obtention du titre d’exploitation
 Emprunt bancaire Réalisation des travaux préparatoires (accès, plateforme, utilités)
 Appel d’offres pour les équipements
 Négociations et lancement des Commandes
 Réceptions des équipements
 Montage des équipements
 Essai (a vide et en charge) :
 Démarrage de la production
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 V - REGLES D’EXPLOITATION
 1 -Etudes et plans a établir dans les exploitations à ciel ouvert Tout projet de développement et d’exploitation à ciel ouvert doit comprendre les paramètres suivants :
 o les caractéristiques géologiques et hydrogéologiques du gisement ;
 o les méthodes d’exploitation utilisées ; o les caractéristiques géométriques des ouvrages miniers :
 gradins, bermes, talus d’exploitation, pistes de roulage, décharges et déblais ;
 o les installations d’électricité, d’eau et d’air comprimé ; o l’organisation des opérations d’extraction (abattage,
 chargement, transport) ; o les effectifs et la qualification du personnel ; o la nature et les caractéristiques des équipements principaux ; o les mesures de sécurité et d’hygiène envisagées. o les études relatives à la stabilité des sols, o les dispositions pour l'évacuation des eaux, o la nature, l’importance, la disposition des charges d'explosifs
 et plus généralement les conditions de tir, o les techniques de purge age, o le programme de contrôle du front.
 Le projet de développement et d’exploitation sera soutenu par les plans ci-après :
 o un levé géologique du gisement à l’échelle appropriée matérialisant les travaux d’exploration effectués ;
 o un plan d’exploitation à une échelle appropriée matérialisant la disposition des fronts d’exploitation, leurs directions, les pistes d’accès, la disposition des engins et le réseau d’utilité installé.
 .Par ailleurs des consignes d’exploitation devront être déposées auprès de l'agence nationale de la géologie et du contrôle minier,:Ces consignes concernent :
 o la disposition des engins d'abattage ou de chargement par rapport au front et les conditions de leur déplacement,
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 o la nature, l'importance, la disposition des charges d'explosifs et, plus généralement, les conditions de tir,
 o les conditions de circulation des engins servant à l'évacuation des produits,
 o les conditions de circulation du personnel, o les conditions de mise en œuvre d'un plan de secours
 d'urgence. Les agents chargés de la police des mines veilleront à la conformité de ces consignes avec les dispositions réglementaires prévues à cet effet, et contrôleront leur application. Pour la conduite de l’exploitation un agent responsable qualifié devra être désigné . A défaut, le titulaire du titre d’exploitation est réputé être chargé de la conduite des travaux et responsable de l'application de la présente réglementation.
 2– Talus général de la carrière Le talus général de la carrière retenu dans l’exploitation à ciel ouvert sera déterminé en fonction de la hauteur de l’excavation , les propriétés mécaniques des roches extraites et des roches encaissantes. et tiendra compte des conditions géologiques et hydrogéologiques. Il est généralement compris entre 30° et 40° pour les roches de faibles cohésions et supérieure à 50° pour les roches de bonne cohésion .
 3- Limite de l’exploitation
 • Les bords des excavations des exploitations à ciel ouvert sont établis et tenus à une distance horizontale de dix (10) mètres au moins des routes ou chemins, cours d'eau et conduites d'eau et à cinquante (50) mètres au moins des bâtiments et construction quelconques.
 • Les points dangereux situés aux abords de toute exploitation à ciel ouvert dans un terrain non clos doivent être entourés d'un fossé dont les déblais sont rejetés du côté des travaux pour y former une
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 berge, ou de tout autre moyen de clôture offrant des conditions suffisantes de sûreté et de solidité.
 • L'exploitation de la masse doit être arrêtée, à compter des bords
 de la fouille, à une distance horizontale de telle sorte que l'équilibre des terrains voisins ne soit pas compromis compte tenu de la nature et de l'épaisseur de la masse exploitée et des terres de recouvrement.
 • La zone de protection ci-dessus définie, devra avoir les distances
 ci dessus mentionnées, augmentées de la moitié de la différence de côte entre le niveau de base de l'exploitation et le niveau du sol, au droit de ces distances, sans dépasser au total soixante (60) mètres.
 • Pour des considérations de sécurité des ouvrages ou autres
 édifices publics, les distances citées ci-dessus peuvent être augmentées par décision de l'Agence Nationale de la Géologie et du Contrôle Minier sur rapport des agents chargés de la police mines. .
 4- Protection des accès
 • Dans les exploitations à ciel ouvert l'exploitant est tenu de maintenir un rempart ou un remblai le long du bord extérieur, pour protéger les rampes, les accès situés à moins de vingt (20) mètres d'une pente dangereuse de l’exploitation à ciel ouvert ainsi que des gradins, dans les cas où l'équipement mobile autre que des machines foreuses est utilisé à moins de huit (8) mètres du bord du gradin.
 La hauteur minimale du rempart cité ci-dessus, ne peut être inférieure au rayon de la plus grande roue de l'équipement utilisé.
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 5- Découverture Les morts terrains tel que la terre, l'argile, le sable, le gravier, les blocs non cimentés, les arbres et toute autre végétation sont enlevés de telle manière que la roche de fond soit à découvert sur une largeur de 2 m du bord supérieur des fronts de taille; Au delà de cette banquette, les terres de recouvrement doivent avoir une pente inférieure à celle de leur angle de talus naturel pour éviter leur affaissement.
 6- Règles de l’extraction - Sous cavage et havage Le sous-cavage est interdit. Le havage ne peut être utilisé qu'en vertu d'une autorisation de l'Agence Nationale de la Géologie et du Contrôle Minier, comme élément d'une méthode d'exploitation définie par une consigne précisant notamment les mesures de sécurité à prendre pour assurer jusqu'au moment de l'abattage, la bonne tenue de la masse havée.
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 Risque d’éboulement de la partie sous cavée
 - Hauteur des gradins Dans les carrières d’exploitation d’argile, de sable, d’éboulis ou d’autres masses de faible cohésion, où il n’est pas utilisé d’équipement mécanique, aucun front de taille ne doit avoir une hauteur verticale de plus de trois (3) mètres. Si l’épaisseur de la couche exploitable dépasse trois (3) mètres de hauteur verticale, l’exploitation pourra être conduite en gradins de trois (3) mètres de hauteur maximum, avec des banquettes aménagées au pied de chaque gradin. Dans le cas de l’utilisation d’équipements mécaniques pour l’excavation et le chargement des produits, aucun front de taille ne doit avoir une hauteur verticale dépassant de un mètre cinquante (1,50) le sommet de la flèche ou du godet dans sa plus haute position de travail. Dans l’exploitation de masses constituées de roches dures, la hauteur du front ou des gradins ne doit pas dépasser quinze (15) mètres ; au pied de chaque gradin, une banquette horizontale d’une largeur suffisante pour permettre, sans danger, le travail et la circulation du personnel et des engins, doit être aménagée.
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 Le front ou les gradins peuvent être portés à des hauteurs supérieures après autorisation écrite que peut accorder l’Agence Nationale de la Géologie et du Contrôle Minier, après examen et approbation éventuelle d’un rapport justifiant la nécessité de dépasser la hauteur prescrite ci- dessus et les équipements utilisés, que fournira l’exploitant.
 Hauteur élevée du gradin par rapport à l’engin en service
 Purgeage L’exploitation doit être conduite de manière qu’aucune partie du front de taille ou des parois ne présente de surplomb même en cas d’abattage à l’explosif. Le front d’abattage et les parois dominant les chantiers doivent être régulièrement surveillés par un agent qualifié, désigné par l’exploitant, et purgés au moins une fois par jour et à la suite de chaque tir et/ou dès que la surveillance en fait apparaître la nécessité. Aucune personne ne peut travailler près d’un front avant que ce front ne soit examiné par le chef d’équipe. Les opérations de purgeage doivent être confiées à un personnel compétent et expérimenté, désigné par le chef d’équipe opérant sous la surveillance de l’agent visé ci-dessus ; la purge doit être conduite en descendant.
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 Pendant les opérations de purge, aucune personne ne doit stationner ou circuler dans la zone susceptible d’être atteinte par les blocs détachés. Les opérations de visite et de purge de front de taille sont fixées par une consigne particulière portée à la connaissance de l’Agence Nationale de la Géologie et du Contrôle Minier . Cette dernière peut éventuellement, y apporter les modifications qu’elle jugera les plus opportunes pour une meilleure sécurité du travail.
 Front d’exploitation mal purgé
 - Ceinture de sécurité Toute personne, exécutant des travaux sur un front de taille comportant un risque de chute grave, doit porter continuellement une ceinture ou un harnais de sûreté attaché à un encrage solide au dessus de l'endroit de travail et gardé tendu par une autre personne ou un dispositif convenable . Dans ce cadre, il est interdit de travailler sur le front d'une exploitation à ciel ouvert et dans un rayon de trois mètres et demi (3,5) mètres du bord supérieur du front d'une hauteur de plus de trois (3) mètres sans que les dispositions citées à l'alinéa ci dessus ne soient respectées.
 7 – Manutention des engins – Circulation et transport - Conduite des engins
 - • Si des matériaux sont déchargés d'un véhicule dans un montage
 ou par-dessus un talus ou un gradin, l'exploitant est tenu de :
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 - fournir et maintenir un butoir ou un remblai qui empêche le véhicule de glisser dans le montage ou par-dessus le talus ou le gradin;
 - prendre les mesures nécessaires pour que les conducteurs de
 camions et autres véhicules puissent avoir une vue non obstruée du montage, du talus ou du gradin en procédant à l'approche du lieu de déchargement.
 • En cas de coupure d'électricité, l'opérateur d’un équipement mu
 par l’énergie électrique veille à ce que les commandes de l’équipement soient mis hors circuit ou au point mort pour éviter les dangers que pourrait causer une mise en marche accidentelle.
 • Il est interdit aux opérateurs de pelles mécaniques, de chargeuses
 ou de chargeuses pelleteuses de faire fonctionner celles-ci de manière à ce qu'une charge passe au-dessus de personnes non protégés.
 • Il est interdit à un conducteur de camion de demeurer dans la
 cabine du camion pendant le chargement par un équipement mobile, à moins qu'un dispositif de protection n'y soit prévu.
 - Tous les organes des engins de levage dont peut dépendre la sécurité des personnes doivent être examinés par une ou des personnes qualifiées, au moins une fois par mois. Un registre des vérifications sera tenu à la disposition des agents chargés de la police des mines. - Pour chaque véhicule de roulage hors- gabarit, l'exploitant tient à jour un registre dans lequel sont consignées les éléments défectueux dont peut dépendre la sécurité des personnes et les réparations effectuées. Les registres sont signés par l'agent qui a fait l'inscription et peuvent être vérifiés à tout moment par les agents chargés de la police des mines.
 • La conduite de véhicule par-dessus un câble électrique non protégé est interdite.
 • L'organisation de l'intervention des engins pour l'évacuation des
 produits abattus doit être réalisée de manière à ce que le personnel intervenant puisse évoluer sans risque et se dégager
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 rapidement en cas d'éboulement ou de remise en mouvement accidentel d'un bloc abattu
 • Les véhicules utilisés dans les plans inclinés pour une circulation
 normale de personnel doivent être munis de parachutes; ceux-ci peuvent être calés pour l'extraction des produits ou le transport des remblais ou du matériel.
 - Circulation
 • L'exploitant devra tracer des voies de circulation de largeur suffisante entre les différents niveaux de travail et les garder en bon état, même en cas de non utilisation d'engins.
 • Des escaliers ou des échelles doivent être installés lorsque les voies de circulation ont une inclinaison comprise entre 30° et 50° par rapport à l'horizontale.
 • Pour les voies de circulation qui ont une inclinaison de 50° ou plus
 par rapport à l'horizontale, des échelles doivent être mises en place. En cas de nécessité, les agents chargés de la police des mines, au cours des inspections peuvent exiger qu'une suite d'échelles soit munie de paliers solides.
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 • Dans le cas d'une circulation à deux voies sur une rampe, la largeur de cette rampe ne doit pas être inférieure à deux fois la largeur totale du véhicule le plus large qui emprunte régulièrement la rampe, augmentée de trois (3) mètres additionnels.
 Il est interdit d'utiliser un autre dispositif qu'une barre de remorquage pour remorquer l'équipement vers le bas de la rampe.
 • Les agents chargés de la police des mines peuvent, en cas de nécessité, exiger la désignation d'un orienteur sur les aires de chargement ou de déchargement. Dans ce cas, le déplacement des camions ou d'autres équipements mobiles ne peut se faire dans l'aire de chargement sans avoir reçu, de l'orienteur désigné, les signaux précis conventionnels.
 Les signaux conventionnels feront l'objet d'une consigne de l'exploitant, approuvée par les agents chargés de la police des mines.
 • Dans les voies à traînage par chaîne ou câble, le personnel ne peut circuler, pendant que le roulage fonctionne, sauf s'il dispose d'un passage de soixante (60) centimètres de largeur au moins et s'il existe en tout point du trajet un moyen de signalisation permettant de communiquer avec le machiniste ou une commande à distance de l'arrêt du moteur.
 - Transport par Convoyeurs
 • Les employeurs prennent les mesures nécessaires pour que les bandes des convoyeurs installés sous terre ou à tout autre endroit d'une mine où un incendie pourrait mettre en danger la vie des travailleurs en raison de l'accès restreint soient :
 - munis d'un dispositif prévenant les glissements excessifs entre
 la bande et la poulie d'entraînement ; - faits d'un matériau ignifuge ou munis d'un système d'extinction
 automatique d'incendie sur toute la longueur de la bande.
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 • Il est interdit aux travailleurs de nettoyer manuellement un convoyeur à bande, ses rouleaux ou ses poulies pendant que la bande est en mouvement.
 Il est interdit aux travailleurs de circuler sur les convoyeurs à bande. Par ailleurs les abords des convoyeurs doivent être maintenus dans un état constant d’ordre et de propreté.
 • L'entretien d'une bande de convoyeur en mouvement ou le nettoyage d'un déversement près d'une bande de convoyeur en mouvement n'est effectué que si le système de convoyage est conçu de façon à ce que les travaux puissent être effectués en toute sécurité, sans enlever de dispositifs de sécurité ;
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 • Toute personne se trouvant en un point quelconque le long d'un convoyeur non protégé doit pouvoir obtenir immédiatement l'arrêt du moteur, soit à l'aide d'un dispositif de commande direct à distance, soit grâce à un moyen de signalisation installé le long du convoyeur permettant de communiquer avec le surveillant de la tête motrice.
 • Sur chaque convoyeur à bande doivent être installés et entretenus
 - des dispositifs de protection des poulies de tête, de renvoi,
 d'entraînement ou de tension d'au moins 1 m à partir des points rentrants ;
 - à tous les endroits accessibles le long du convoyeur à bande, des
 cordes permettant de stopper le convoyeur en cas d’un danger, mais non de le remettre en marche ;
 - un avertisseur visant à prévenir les personnes se trouvant le long du
 convoyeur de la mise en marche de celui-ci, lorsque le convoyeur n'est pas visible sur toute sa longueur à partir de la commande de mise en marche.
 - Transport par rails - Lorsqu’il est utilisé un transport sur rail, des dispositifs doivent être prévus pour que les wagons en stationnement dans les voies ne partent pas en dérive et que les wagons en marche ne prennent pas une vitesse dangereuse.
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 - Il est interdit de se mettre en avant des wagons pour en modérer la vitesse, ainsi que de les abandonner à eux-mêmes dans les voies en pente, sauf aux points de formation des convois; l'approche de ces points doit être annoncée par un signal bien visible. - Dans les galeries basses, lorsqu’elles existent, les rouleurs doivent manœuvrer les wagons à l'aide de dispositifs garantissant leurs mains contre les blessures. Les wagons d'un même convoi doivent être rendus solidaires les uns des autres. - La circulation des trains ou des véhicules à propulsion mécanique est réglée par une consigne approuvée par l’Agence Nationale de la Géologie et du Contrôle Minier et définissant notamment les garanties essentielles que devront présenter le matériel et l'installation. Cette consigne fixe en outre les conditions de la circulation à pied dans les mêmes voies. - Les employeurs prennent les mesures nécessaires pour que des barrières de sécurité ou d'autres moyens d'avertissement ou de protection soient installés aux endroits où des piétons ou des véhicules s'approchent des voies ferrées, si la vue de la voie ferrée est gênée dans l'un ou l'autre des sens.
 8- Protection individuelle Tout exploitant doit fournir à son personnel les équipements de protection individuelle ( Casques, Chaussures de sécurité, bottes, gants, ) L'exploitant doit équiper de masques anti-poussières le personnel travaillant dans des zones à concentrations nuisibles de poussières provoquées par le forage, le chargement , le transport, le concassage ou autres travaux produisant des poussières. L'exploitant doit équiper de casques anti-bruit le personnel travaillant dans des zones dont le niveau sonore dépasse le seuil admissible.
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 9- Périmètre de sécurité Le chargement à l'explosif des trous de mines et le tir ne peuvent être effectués qu'après délimitation d'un périmètre de sécurité à l'intérieur duquel seuls le personnel et l'équipement mobile nécessaires à ces opérations seront admis. Tout déplacement d'équipement mobile nécessaire dans ce périmètre doit faire l'objet d'une surveillance accrue.
 10- Travail de nuit En cas de travail de nuit, un dispositif d'éclairage approprié est établi dans les emplacements de travail et leurs annexes et notamment : - dans les zones où les camions sont chargés; - dans les lieux de déversement; - dans les zones où le chargement des explosifs est effectué. - et dans d'autres zones qui peuvent être désignées par les agents
 chargés de la police des mines Les agents isolés et les agents de maîtrise doivent être munis d'un moyen d'éclairage individuel. Dans le cas d’un transport par rail tout convoi doit être muni à l'avant d'un feu blanc et à l'arrière d'un feu rouge. Les agents chargés de la police des mines peuvent autoriser le remplacement du feu rouge par un dispositif catadioptrique approprié. Sauf dans les voies pourvues d'un éclairage fixe, les locomotives doivent porter un projecteur éclairant la voie sur une distance au moins égale au parcours d'arrêt de leur convoi.
 11- Conduite des travaux L'exploitant doit désigner un agent qualifié, préalablement informé, pour la conduite des travaux et pour l'application des règlements et porter à la connaissance de l'Agence Nationale de la Géologie et du Contrôle Minier le nom et la qualité de ce responsable. A défaut l'exploitant est réputé être chargé de la conduite des travaux et responsable de l'application des règlements.
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 VI- REGLES RELATIVES AUX MACHINES MINIERES ET EQUIPEMENTS UTILISES EN SURFACE
 1 - Dispositions générales
 • Les dispositions du décret exécutif n° 91-05 du 19 janvier 1991 relatif aux prescriptions générales de protection applicables en matière d'hygiène et de sécurité en milieu de travail demeurent applicables pour les installations de surface ;
 • Afin de réduire les risques au minimum, les employeurs assurent pour le personnel qui doit travailler près des machines. un bon éclairage, un endroit sûr pour les pieds et suffisamment d'espace .
 2 - Pièces, organes en mouvement
 • À moins qu'ils ne soient placés d'une manière ou à un endroit empêchant tout contact accidentel avec eux, l'exploitant est tenu de couvrir, d'enfermer ou de protéger au moyen d'enveloppes ou de rampes les courroies de transmission, les poulies, les engrenages, les roues, les arbres de transmission, les raccords ainsi que les autres pièces à mouvement alternatif ou rotatif des machines pouvant créer un danger.
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 • Il est interdit de travailler sur des machines ou des pièces
 d'équipement arrêtées tant que des mesures efficaces n'ont pas été prises pour immobiliser ou bloquer la source d'énergie qui pourrait les mettre en marche.
 • Les employeurs prennent les mesures nécessaires pour que les
 contrepoids soient placés ou protégés de manière à prévenir tout risque de blessure des travailleurs en cas de rupture de leurs attaches.
 • Les grues, les appareils de levage, les derricks, les appareils de
 terrassement, les machines d'excavation, les camions à benne, ainsi que toute autre pièce d'équipement ne doivent pas être laissés sans surveillance, sans s'être au préalable assurés que les éléments mobiles de l'équipement ne peuvent se déplacer à la suite d'un mauvais fonctionnement ou du desserrage des freins ou d'autres dispositifs mécaniques.
 3- Moteurs à combustion interne - Carburant
 • Il est interdit d'alimenter en carburant tout équipement fonctionnant à l'essence pendant que le moteur est en marche, sauf si le réservoir de combustible est situé à un endroit excluant tout danger d'allumage du combustible.
 • Les moteurs à combustion interne situés dans un bâtiment sont
 installés de façon à empêcher :
 - les retours de gaz d'échappement dans le bâtiment ; - la pénétration des gaz d'échappement dans les prises d'air
 des compresseurs ; - la contamination de l'air des bâtiments voisins et des
 chantiers miniers par les gaz d'échappement.
 4 - Meules
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 Les meules fixes actionnées mécaniquement doivent être munies :
 - sauf dans la zone d'appui, d'une enveloppe recouvrant entièrement la roue, capable de résister aux chocs de fragments en cas de rupture de la meule,
 - d'écrans protecteurs transparents. A défaut de ces écrans des
 lunettes de sécurité doivent être mises à la disposition des personnes qui utilisent la meule;
 - d'une pierre conçue pour être utilisée à la vitesse de la
 meuleuse; - d'une barre d'appui montée au-dessus de l'axe central de la
 meule à une distance d'au plus 3 mm de la meule.
 5 - Convoyeurs à bande
 • Les employeurs prennent les mesures nécessaires pour que les bandes des convoyeurs installés sous terre où un incendie pourrait mettre en danger la vie des travailleurs en raison de l’accès restreint, soient :
 - munis d’un dispositif prévenant les glissements excessifs entre la
 bande et la poulie d’entraînement ; - faits d’un matériau ignifuge ou munis d’un système d’extinction
 automatique d’incendie sur toute la longueur de la bande.
 • Il est interdit aux travailleurs de circuler sur les convoyeurs à bande.
 • Il est interdit aux travailleurs de nettoyer manuellement un convoyeur à bande, ses rouleaux ou ses poulies pendant que la bande est en mouvement.
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 • L’entretien d’une bande de convoyeur en mouvement ou le nettoyage d’un déversement près d’une bande de convoyeur en mouvement n’est effectué que si le système de convoyage est conçu de façon à ce que les travaux puissent être effectués en toute sécurité, sans enlever de dispositifs de sécurité ;
 • Sur chaque convoyeur à bande sont installés et entretenus
 - des dispositifs de protection des poulies de tête, de renvoi, d’entraînement ou de tension d’au moins 1 m à partir des points rentrants ;
 - des cordes permettant, en cas de danger, de stopper le convoyeur à tous les endroits accessibles le long du convoyeur à bande ; ce dispositif ne doit en permettre sa remise en marche
 Défaut d’installation de la corde d’arrêt d’urgence
 - un avertisseur visant à prévenir les personnes se trouvant le long du convoyeur de la mise en marche de celui-ci, lorsque le convoyeur n'est pas visible sur toute sa longueur à partir de la commande de mise en marche.
 6 - Grues et derricks
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 • Sur les grues à flèche et les derricks utilisés pour l'extraction de charges, sont fixés en permanence, à la vue du grutier :
 - le tableau des charges nominales du fabricant indiquant clairement la charge maximale qui peut être levée suivant toute inclinaison et position de la flèche ; - un dispositif approprié qui indique en tout temps l'inclinaison et la
 position de la flèche.
 • Il est interdit de lever une charge dépassant la charge nominale établie par le fabricant pour la grue selon la position et l'inclinaison de la flèche.
 • Si une grue ou un derrick nécessite des réparations, des mesures appropriées sont prises pour que, selon le cas :
 - celles-ci soient effectuées de manière à satisfaire aux charges
 nominales originales figurant au tableau des charges nominales ; - les charges nominales de la grue ou du derrick soient réévaluées par
 un ingénieur et que les nouvelles charges nominales soient affichées sur la grue ou sur le derrick conformément à l'article ci dessus.
 • Le fonctionnement d'une grue mécanique actionnée à partir d'une cabine de commande, ne peut être effectué que par un grutier qualifié .
 La conduite par un agent en formation n'est faite que sous la surveillance d'un grutier compétent.
 • Il est interdit de : - monter sur un crochet de levage ou sur une charge transportée par
 une grue ; - travailler sous la charge transportée par une grue.
 • il est interdit de monter sur un pont roulant ou sur une partie de celui-ci, sauf si l'agent, selon le cas :
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 - est un grutier ou un stagiaire grutier; - effectue l'entretien, l'inspection ou l'essai du pont roulant ; - est un surveillant ; - effectue des réparations d'entretien à partir du pont roulant et
 qu'ont été prises des mesures visant à le protéger. • Avant de quitter la cabine de commande de la grue, le grutier veille
 à ce qu’ aucune charge ne soit laissée suspendue , les interrupteurs et les commandes soient fermés.
 • Les employeurs prennent les mesures nécessaires pour :
 - que les grues à commande mécanique soient munies de
 dispositifs permettant de parer à un enroulement excessif du câble et au dépassement des limites du trajet latéral
 - que soit installé un interrupteur de limite inférieure de parcours si le grutier ne peut voir le crochet de la grue quand celui-ci est à sa limite inférieure de parcours ;
 - que le bon fonctionnement des dispositifs visés aux alinéas 1er et 2ième ci dessus soit vérifié avant l'utilisation de la grue pendant un poste.
 • L'exploitant désigne .par écrit un agent compétent pour inspecter,
 chaque jour avant leur utilisation, les grues à commandes mécaniques se déplaçant sur des rails fixes et les accessoires connexes indispensables à la sécurité du personnel
 Les résultats des inspections sont consignés sur un registre ouvert à cet effet.
 • Les grues à cabine de commande doivent être munies d'un avertisseur sonore approprié visant à prévenir les personnes susceptibles d'être mises en danger par la grue ou une charge.
 • L'exploitant est tenu de désigner un agent pour diriger le
 déplacement de la charge si le grutier ou l'opérateur du derrick, selon le cas, ne la voit pas en tout temps.
 • Sauf en cas d'urgence, le grutier ou l'opérateur de derrick, selon le
 cas, ne peut se fier aux signaux donnés par une personne autre que l'agent sus désigné
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 • Le grutier donne un avertissement aux travailleurs susceptibles
 d'être mis en danger par le déplacement de la grue ou de sa charge.
 • Les employeurs prennent les mesures nécessaires pour que la
 charge maximale permise des moufles fixes, utilisées avec des appareils de levage, soit estampée ou clairement et visiblement marquée sur chaque moufle.
 7 - Conduite des engins
 • Tout opérateur d'une pelle mobile, d'un derrick, d'une foreuse, d'une grue ou d'un autre appareil pourvu d'un mât ou d'une flèche mobile est tenu de maintenir un espace libre de 3 m entre la portée maximale de son appareil et tout conducteur électrique de transmission ou de distribution sous tension, à moins que, selon le cas :
 - les conducteurs ne soient débranchés de la source
 d'alimentation électrique et que la mise hors circuit ait été confirmée par l'autorité qui fournit le courant électrique ou par la personne responsable de l'alimentation électrique ;
 - les conducteurs n'aient d'abord été munis d'une protection mécanique appropriée par l'autorité compétente en matière d'électricité, afin de prévenir les risques d'un contact avec la machine, ses attelages, ses attaches ou sa charge ;
 • Il est interdit a un chauffeur de camion de démarrer et de rouler
 benne relevée .
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 Ce qu’il ne faut pas accepter
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 VII- REGLES DE SECURITE RELATIVES AUX TERRILS, DEPOTS DE STERILES, ESPACES CLOS, SILOS ET TREMIES
 1 - Travaux dans les terrils et dépôts de stériles
 • Au moins soixante (60) jours avant d'entreprendre en surface la construction d'une digue visant à contenir les stériles, l'employeur dépose à l'agence nationale de la géologie et du contrôle minier :
 - des plans indiquant l'emplacement de la digue, les détails concernant la construction de la digue et du mécanisme de contrôle des eaux résiduaires, l'élévation topographique de la digue, l'élévation et l'emplacement des ouvertures des chantiers miniers par rapport à la zone de retenue des stériles;
 - des données concernant la profondeur et la quantité de matières solides et liquides que la digue doit contenir;
 - les calculs concernant la stabilité de la digue et les prévisions relatives à la quantité et à la qualité des eaux que doit filtrer la digue.
 • Les terrils et dépôts de stériles doivent être établis, utilisés et entretenus de manière à assurer leur stabilité et celle des terrains sous-jacents ainsi que la sécurité du voisinage.
 Les accès des terrils et dépôts de stériles doivent être interdits aux personnes qui n'y sont pas appelées par leurs fonctions.
 2- Travaux dans les espaces clos
 • Il est interdit d'entrer dans un réservoir, une fosse, un puisard ou un autre espace clos tant que :
 - les appareils mécaniques, à l'exception des pompes, se trouvant dans l'espace confiné n'ont pas été débranchés de leur source d'énergie
 - l'espace clos n'a pas été éclairé adéquatement par des moyens appropriés ;

Page 48
                        

48
 - les tuyaux et autres canalisations d'approvisionnement, à l'exception de ceux qui sont nécessaires à l'exécution des travaux, n'ont pas été fermés ;
 - l'atmosphère à l'intérieur de l'espace clos n'a pas été analysée et évaluée par un agent qualifié désigné par l'exploitant ou un surveillant.
 Les résultats des analyses sont consignés dans un registre ainsi que les mesures d'urgence et de sauvetage à prendre en cas d'incident dans l'espace clos.
 • Il est interdit d'entrer dans un espace clos si les conditions suivantes n'ont pas été respectées :
 - il y a une sortie rapidement praticable à partir de toutes les parties accessibles de l'espace clos ;
 - l'espace est épuré et ventilé de manière à fournir et à maintenir une atmosphère saine ;
 - une autre personne située à l'extérieur de l'espace clos est constamment en contact avec la personne qui se trouve à l'intérieur ;
 - des dispositions ont été prises pour retirer la personne de l'espace clos si elle a besoin d'aide ;
 - une personne apte à donner la respiration artificielle peut se rendre sur place rapidement.
 • Un travailleur ne peut pénétrer dans un espace clos qui ne peut être épuré ou ventilé et dans lequel existent ou peuvent exister des gaz, des vapeurs, des poussières ou des fumées toxiques ou une teneur en oxygène dans l'atmosphère de moins de 18 % par volume ou de plus de 23 % par volume que dans les conditions suivantes :
 - le travailleur utilise un appareil respiratoire approprié et un harnais de sécurité attaché à une corde de sécurité gardée assez tendue par une ou plusieurs personnes à l'extérieur de l'espace clos et dont l'extrémité est solidement ancrée ;
 - l'équipement est installé de manière à ce que le travailleur se trouvant dans l'espace clos puisse être immédiatement tiré d'une situation dangereuse par les personnes qui travaillent avec lui.
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 3- Travaux dans les silos et trémies
 • Les silos et trémies destinés à recevoir des produits pulvérulents ou grenus devront être conçus et aménagés de manière à éviter :
 - tout accès même volontaire à des personnes non autorisées :
 - tout risque de chute tant à l'intérieur qu'à l'extérieur des trémies.
 • Il est interdit d'entrer dans une soute, une trémie ou un silo de stockage qui contient des matériaux, ou de travailler sur un tas de matériaux qui peut se déplacer par gravité, à moins que :
 - des précautions appropriées ne soient prises pour éviter l'effondrement ou le glissement des matériaux ;
 - le travailleur ne porte une ceinture de sécurité et un cordon d'assujettissement antichute ;
 - une ou plusieurs personnes ne se trouvent constamment sur place assistant le travailleur en gardant assez tendue la corde de sécurité qui doit être solidement ancrée en tout temps ;
 Ce qu’il faut faire

Page 50
                        

50
 Ce qu’il ne faut pas accepter
 - une méthode de verrouillage adéquat ne soit appliquée pendant le chargement et le déchargement de la soute, du silo ou de la trémie et que des signaux d'avertissement et d'autres moyens efficaces de protection ne soient utilisés pour empêcher le déversement de matériaux dans le silo.
 • Les employeurs prennent les mesures nécessaires pour que les ouvertures, les exploitations à ciel ouvert, les puisards, les récipients et les plates-formes élevées qui constituent un danger réel ou potentiel soient clôturés ou protégés d'une autre manière.
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 VIII- REGLES APPLICABLES DANS LE DOMAINE DE L’UTILISATION DES SUBSTANCES EXPLOSIVES DANS LES PERIMETRES
 D’EXPLORATION ET D’EXPLOITATIONS MINIERES
 1- Transport au chantier
 • Les détonateurs et les explosifs ne peuvent être transportés que dans des récipients distincts Le transport simultané de détonateurs et d'explosifs sur un même véhicule ou dans une même cage est interdit.
 • Les véhicules chargés du transport des explosifs aux chantiers devront fonctionner au gasoil et seront munis de deux extincteurs dont un à mousse . Toutes les parties métalliques saillantes du véhicule devront êtres de garnitures en bois, feutre ou liège. Les véhicules transportant les détonateurs ne doivent pas être équipés de radio Le chargement de la quantité d’explosifs doit être en deçà de la charge utile autorisée Il est strictement interdit de fumer dans le véhicule
 • Dans les puits, la descente et la remontée des substances explosives seuls les personnes chargées du transport et de sa surveillance peuvent emprunter la même cage que les explosifs ou les détonateurs après avoir avisés le machiniste d'extraction et les receveurs du fond et du jour.
 • Lorsqu'un train ou un véhicule autonome transporte des explosifs ou des détonateurs seuls le personnel chargé de son transport et de sa surveillance peut y prendre place.
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 Les surveillants et les boutefeux portant des détonateurs ne doivent pas prendre place sur les véhicules transportant le personnel.
 • Le transport des explosifs par train doit se faire dans des wagonnets non basculants, fermés par des couvercles.
 • Les explosifs, les détonateurs et les autres artifices de mise à feu destinés à l'approvisionnement d'un dépôt souterrain ne peuvent être transportés que dans leur emballage d'origine.
 2 - Distribution Les explosifs et les détonateurs doivent être distribués séparément. Ils ne peuvent être remis qu'à des préposés au tir ou à leur aides en quantité correspondant aux besoins du tir de la journée. Les explosifs et les détonateurs non utilisés sont recueillis en fin de poste , dans des conditions qui permettent le contrôle des consommations journalières. Seules les quantités nécessaires pour chaque tir seront distribuées ; les restitutions de substances explosives seront limitées au maximum Dans le cas d’un fonctionnement de la mine ou de la carrière à plus d’un poste de travail par jour, l’agence nationale de la géologie et du contrôle minier peut ramener la quantité d’explosif distribuée au besoin de la journée .
 3 -Conservation
 • Lors de l’utilisation des substances explosives dès réception, les explosifs, les détonateurs et les autres artifices de mise à feu ne doivent être conservés au chantier ou à proximité que dans des coffres muni d'une fermeture solide à clé et portant une marque apparente.. Les détonateurs doivent être enfermés dans des sacs ou dans des étuis. Ils ne doivent jamais être laissées sans surveillance.
 • Il est interdit de mettre dans un même coffre : - des détonateurs avec des explosifs ou d'autres artifices de mises à
 feu
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 - des cartouches dont les conditions d'emploi sont différentes
 • Les explosifs, les détonateurs et les autres artifices de mise à feu, doivent être tenu loin de toute flamme non protégé, à l'abri de l'eau, des explosions de coup de mines et de tout choc violent. Il est interdit de fumer pendant leur manipulation
 4- Protection du voisinage et du personnel
 • Des précautions doivent être prises dans les exploitation à ciel ouvert , pour éviter, toute projection sur les propriétés voisines et les routes. L'agence nationale de la géologie et du contrôle des mines peut imposer des règles pour la protection des agglomérations, constructions, canalisations et ouvrages d'art, des sources et nappes d'eau qui alimentent les villes, villages etc... Le risque d’accident lors de la manipulation des substances explosives est l’explosion accidentelle de la charge explosive en cours de mise en œuvre dans les trous de foration. Ce risque peut être causé par une étincelle ou un choc. L’influence de ces deux causes seront réduits par un strict respect de la réglementation en vigueur : Les dommages prévisibles en cas d’explosion accidentelle aux personnes et aux biens sur la base de la réglementation en vigueur et de la classification internationale sont présentés dans le tableau ci-après :
 Zone Dommages prévisibles aux personnes Dommages prévisibles aux biens
 Z1 Blessures mortelles dans plus de 50% des cas Dégâts très graves
 Z2 Blessures graves pouvant être mortelles Dégâts importants
 Z3 Blessures Dégâts moyens
 Z4 Possibilité de blessures Dégâts légers
 Z5 Très faibles possibilité de blessures légères Dégâts très légers
 Ces rayons sont déterminés par les formules suivantes :
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 Distance R Z1 0<R1≤5Q1/3
 Z2 <R2≤8Q1/3 Z3 <R3≤15Q1/3 Z4 <R4≤22Q1/3 Z5 <R5≤44Q1/3
 • Le chargement et le tir des coups de mines s'effectuent sous la surveillance et la responsabilité immédiate d'un préposé au tir qui est soit la personne chargée de la conduite des travaux soit la personne désignée par elle.
 • Avant l'allumage, le préposé au tir , doit s'assurer personnellement que tout le personnel est hors d'atteinte et poster des hommes munis au besoin de signaux acoustiques ou optiques pour interdire à toute personne l'accès dans le périmètre dangereux.
 5 -Chargement des trous de mines
 • Tout préposé au tir doit être titulaire d'un permis de tir délivré par
 l'agence nationale de la géologie et du contrôle des mines après une formation appropriée et un examen probatoire
 • Aucune charge d'explosif ne peut être mise à feu et, sauf exception autorisée par l'agence nationale de la géologie et du contrôle minier , l'explosion d'aucun détonateur ne peut être provoquée ailleurs que dans un trou de mine, convenablement foré et obturé de façon à éviter tout débourrage.
 • Les trous de mine doivent être placés et orientés de manière à ne pouvoir rencontrer un trou déjà chargé ou en cours de chargement.
 • Avant l'introduction de la charge, le trou de mine doit être curé avec soin, et l'on doit s'assurer à l'aide d'un bourroir calibré que la charge peut être enfoncée librement.
 • Les trous de mine ne doivent être chargés que le plus tard possible avant le tir.
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 Sauf dérogation accordée par l'agence nationale de la géologie et du contrôle minier au moyen d'une consigne, il est interdit de forer des trous de mine entre le début du chargement et le tir.
 • Il est interdit de :
 - couper les cartouches - les introduire de force ou de les écraser - en modifier le conditionnement, sauf pour l'adaptation du
 détonateur ou d'un autre artifice de mise à feu dans les conditions définies par un règlement intérieur ou, quand il y a lieu pour l'enlèvement de l'enveloppe extérieure.
 • il ne doit y avoir dans le trou de mine qu'une cartouche amorcée et par un seul détonateur. Cette cartouche-amorce ne doit être préparée qu'au moment de son emploi. Le préposé au tir doit immédiatement séparer de son détonateur toute cartouche qui, ayant été amorcée, se trouverait inutilisée. Le détonateur doit être placé à l'une des extrémités de la charge, soit du côté bourrage (amorçage antérieur) soit du côté du fond du trou (amorçage postérieur) ; toute position intermédiaire est interdite. La disposition de la cartouche amorce, des autres cartouches d’explosifs et du bourrage ainsi que les liaisons entre elles feront l’objet d’un plan de tir élaboré par le titulaire du titre minier et approuvé par l'agence nationale de la géologie et du contrôle minier.
 • Dans le tir électrique, la ligne de tir doit être constituée par des conducteurs isolés jusqu'à proximité immédiate du front. Les conducteurs ne doivent être en aucun de leurs points en liaison électrique avec la terre.
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 Les raccords dénudés des lignes de tir et des fils détonateurs ou d'allumeurs ne doivent être en contact ni avec le terrain ni avec le matériel. En aucun cas les conducteurs de tir ne doivent être câblés avec les conducteurs destinés à d'autres usages, être placés dans les mêmes tubes que ceux-ci ou pouvoir venir intempestivement en contact avec eux.
 • L'obturation des trous de mine doit s'opposer efficacement au débourrage. Elle est réalisée soit par l'introduction soigneuse de matériaux appropriés soit au moyen d'un dispositif dont le modèle est approuvé par l'agence nationale de la géologie et du contrôle minier. Dans le cas d'obturation par des matériaux de bourrage, la colonne de bourre doit remplir la section entière du trou de mine sur un tiers au moins de la profondeur locale, Les premières bourres doivent être tassées doucement, le bourrage est ensuite progressivement plus énergique.
 • Il est interdit d'abandonner sans surveillance ou sans barrage effectif du chantier un coup de mine chargé.
 6 - Exécutions des tirs
 • Le tir de mine doit être effectué soit par allumage de mèches de sûreté, soit par un courant électrique avec ou sans intermédiaire du cordeau détonant dans les deux cas. La volée d'allumage doit comprendre tous les trous de mine chargés dans le chantier. Toutefois, après un raté total d'allumage électrique, le tir par volée partielles est autorisé.
 • Dans le tir à la mèche, il est interdit d'effectuer des boucles sur la partie des mèches extérieures aux trous de mine.
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 • Lorsque le tir de plusieurs trous de mine est réalisé au moyen de mèches réunies à leur extrémité dans une ou plusieurs boîtes-relais, le nombre de mèches reliées à la même boîte ne doit pas être supérieur au nombre indiqué par le fournisseur de boîtes.
 • Dans une même volée, le nombre d'allumage de mèches par un même préposé au tir ne peut être supérieur à 8.
 • L'allumage des mèches d'une volée ne peut être confié à plus de deux préposés qui sont alors placés sous le contrôle direct d'un surveillant. Celui-ci, une fois prises les précautions prescrites, ordonne le commencement de l'allumage, puis l'évacuation du chantier par ces préposés au bout d'un temps fixé à l'avance, même si tous les allumages ne sont pas terminés.
 • Si le préposé au tir n'a pas la disposition immédiate d'un moyen d'allumage de secours, il doit, en cas de défaillance du moyen d'allumage normal se mettre de suite à l'abri. Toute tentative de rallumage de mèche au cours de la mise à feu d'une volée est interdite.
 • Il est interdit de récupérer les boîtes-relais dans le délai qui s'écoule entre l'inflammation des mèches qui le réunissent aux trous de mines chargés et l'explosion de ces coups.
 • Les longueurs des différentes mèches utilisées pour le tir de trous de mines chargés d'une même volée doivent être telles que : - les explosions en groupes d'explosion correspondant à chaque
 allumage de mèche par le préposé au tir puissent être facilement distinguées du poste de tir ;
 - l’agent chargé de bouter le feu et son aide puissent avoir le temps de
 quitter la zone de danger et de se mettre à l’abri
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 • L'exploitant est tenu de faire des essais systématiques de vérification des vitesses de combustion des mèches de sûreté sur un échantillon de 1 m de longueur pour un lot de 1000 m et sur chaque livraison.
 • Dans le tir électrique, la ligne de tir doit être constituée par des conducteurs isolés jusqu'à proximité immédiate du front et ne doit être mise en aucun de ces points en liaison électrique avec la terre.
 • Les raccords dénudés des lignes de tir et des fils de détonateurs ou d'allumeurs ne doivent être en contact ni avec le terrain ni avec le matériel. En aucun cas la ligne de tir ne doit emprunter les mêmes tubes ou câbles que les conducteurs électriques destinés à d'autres usages, ni pouvoir venir intempestivement au contact de ces conducteurs.
 • La ligne de tir ne doit être raccordée aux fils de détonateurs ou d'allumeurs qu'après la mise à l'abri du personnel qui n'est pas indispensable à cette opération et le gardiennage des accès du périmètre dangereux ; elle ne doit pas l'être en cas d'orage déclaré ou menaçant. La vérification éventuelle immédiate avant le tir au moyen d'un appareil électrique ne doit être faite que du poste de tir, après la mise à l'abri de tout le personnel sans distinction.
 • Si la source de courant est un exploseur ou tout autre engin autonome de mise à feu, l'organe de manœuvre doit être conservé par le préposé au tir qui en est responsable et ne doit le mettre en place sur l'exploseur ou l'engin qu'au moment de bouter le feu ;
 • Si le courant lancé dans la ligne de tir n'est pas fourni par un exploseur ou tout autre engin autonome de mise à feu, la tension du réseau auquel est empruntée l'énergie nécessaire ne doit pas dépasser 600 volts en courant continu et 430 volts entre phase en courant alternatif Dans ce cas la ligne de tir ne doit alors pouvoir être mise sous tension que par l'intermédiaire d'une prise de courant et par la fermeture d'un interrupteur. Sauf au moment de la mise à feu, celui-ci doit être laissé en
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 position d'ouverture et, dans cette position, n'être relié à aucun des conducteurs issus de la source. L'interrupteur et le socle de la prise de courant doivent être enfermés dans un même coffret dont le préposé au tir a seul la clé. La clé n'est mise en place sur le coffret par le préposé au tir qu'immédiatement avant le tir, l'élément mobile de la prise de courant n'est réuni au socle de celui-ci que pour le tir et débranché aussitôt après. Si le coffret est métallique, il doit être mis à la terre de façon permanente. L'agence nationale de la géologie et du contrôle minier peut autoriser tout autre dispositif de connexion présentant des conditions de sécurité équivalentes.
 • Les conditions d'emploi des détonateurs à retard et micro-retard sont fixées par une consigne approuvée par l'agence nationale de la géologie et du contrôle minier .
 • Que l'allumage ait été tenté ou non, le bourrage et, le cas échéant, la charge d'aucun coup de mine ne doivent être retirés.
 • Dans le tir électrique, la ligne de tir doit être constituée par des conducteurs isolés jusqu'à proximité immédiate du front. Les conducteurs ne doivent être en aucun de leurs points en liaison électrique avec la terre. Les raccords dénudés des lignes de tir et des fils détonateurs ou d'allumeurs ne doivent être en contact ni avec le terrain ni avec le matériel. En aucun cas les conducteurs de tir ne doivent être câblés avec les conducteurs destinés à d'autres usages, être placés dans les mêmes tubes que ceux-ci ou pouvoir venir intempestivement en contact avec eux.

Page 60
                        

60
 • Les caractéristiques essentielles des engins électriques de mise à feu sont vérifiées périodiquement . La fréquence et la nature de ces vérifications sont définies par un règlement intérieur.
 • L'organe de manœuvre commandant la mise à feu doit être conservé par le préposé au tir qui en est responsable et ne doit le mettre en position de tir qu'au moment de bouter le feu .
 7 - Reconnaissance après le tir - Incidents de tir
 • Quel que soit le mode de mise à feu, tout le personnel doit être maintenu à l’abri et la garde du périmètre dangereux assurée pendant un délai de cinq minutes au moins après le tir. Le retour au chantier ne doit avoir lieu qu’après la dissipation suffisante des fumées à l’égard tant de la visibilité que du risque d’intoxication ; Cependant dans le tir à la mèche, le retour et ses abords dangereux doivent être consignés après le tir pendant trente minutes ; - si l'on a fait usage de boîte relais ; - si la volée comporte plus de huit coups de mine ; - si l'on a pas entendu distinctement le nombre d'explosions prévu ;
 dans ce dernier cas, la surveillance doit être immédiatement avisée .
 • A l’expiration des délais de retour au chantier fixés et avant la remise en place du personnel le chef de chantier ou le surveillant procède à une reconnaissance du chantier avec le concours d’un aide. Au cours de cette reconnaissance, il sonde avec précaution le toit ou le parement dans le cas d’exploitation souterraine ou le front du gradin dans le cas d’une exploitation à ciel ouvert ; il vérifie les effets du tir ; il constate les ratés éventuels ; repère les trous ayant fait canon et les fonds de trous, récolte avec précaution en vue de leur destruction les explosifs dont il constaterait la présence dans les déblais et fait exécuter les purges nécessaires.
 • Si au cours du déblaiement le chef de chantier constate qu’il reste de l’explosif dans un trou de mine, le chef de chantier arrête aussitôt le travail ; Le Travail ne reprendra que sur son ordre après avoir pris toutes les précautions nécessaires.
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 • Toute tentative de rallumage d’une mèche après raté est interdite .
 • L’emplacement des ratés est signalé au moyen d’une marque
 apparente et, si le raté est jugé définitif par le surveillant, le charge explosive doit être dégagée avec les précautions ci-dessous . Le trou de mine fait en remplacement d’un trou raté est foré sur les instructions du surveillant ou du préposé au tir ; il doit être placé et orienté de manière qu’il existe au moins 0,20 m de distance entre l’ancienne charge et un point quelconque du nouveau trou. L’enlèvement des déblais du coup de remplacement doit se faire avec les précautions propres à éviter l’explosion des charges ou détonateurs qui auraient pu être projetés. Les mêmes précautions sont à prendre pour l’enlèvement des déblais en cas de volées partielles.
 • Les trous ayant fait canon et les fonds de trou restés intacts après l’explosion doivent, dès leur reconnaissance, être signalés au moyen d’une marque très apparente. Il est interdit d’en retirer les explosifs qui pourraient s’y trouver encore, de curer ces trous ou fonds de trous, de les approfondir et de les recharger. Des dérogations à ce paragraphe peuvent être accordées par l’agence nationale de la géologie et du contrôle minier . La foration d’un trou de mine à proximité d’un trou ayant fait canon ou à proximité d’un fond de trou et le déblaiement consécutif à son tir sont assujettis aux mêmes prescriptions dans le cas de râtés de mine.
 • Lorsqu’un coup raté , un coup ayant fait canon ou un fond de trou n’a pas été rendu inoffensif d’une façon certaine avant la fin du poste, le chantier doit être barré par le chef de chantier, qui en rend compte à son surveillant ; ce dernier prend sous sa responsabilité toutes dispositions utiles pour que des informations précises sur la position, la longueur et l’orientation du trou parviennent d’une manière sûre au chef de chantier suivant.

Page 62
                        

62
 IX-REGLES APPLICABLES A L' EXPLOITATION A CIEL OUVERT, PAR DISSOLUTION DES SUBSTANCES MINERALES
 Les saumures au sens de la loi minière sont les eaux saumâtres des chotts, celles produites par dissolution du sel gemme, ainsi que les eaux de mer. Ces saumures, telles que définies ci-dessus sont exploitées conformément aux dispositions suivantes. L’extraction du sel à partir des saumures pompées des chotts ou de la mer, ou celles produites par dissolution du sel gemme, qu’il soit en surface ou en souterrain, , se fait par le système de cristallisation du sel dans des tables salantes ou tout autre technique industrielle ayant fait ses preuves à travers le monde. Lorsque la quantité d’eau accumulée dans le chott ne permet pas d’utiliser le système de pompage de saumure pour en extraire le sel, à partir des tables salantes, l’agence nationale de la géologie et du contrôle minier pourra, après dire d’expert, autoriser l’exploitation du chott, objet de l’expertise, par la méthode traditionnelle. L’exploitation industrielle des saumures par tables salantes pour l’extraction du chlorure de sodium doit être précédée, pour en éliminer les impuretés, d’une phase de pré-concentration de la saumure jusqu’à 25°baumé avant d’être pompée dans les tables salantes. Les tables salantes, dont les dimensions sont déterminées en fonction de la capacité de sel à extraire, et de la hauteur de la couche de saumure, devront permettre la concentration de celle-ci jusqu’à 28°baumé et obtenir la cristallisation maximale du chlorure de sodium. La saumure restante, à forte concentration magnésienne, doit être, soit rejetée dans le chott, soit dirigée vers d’autres tables, s’il en est prévu l’exploitation. L’exploitant prendra les mesures nécessaires pour que le niveau du fond des tables salantes soit de vingt (20) centimètres plus élevé que le niveau piézométrique. Les bassins de pré-concentration peuvent être réalisés dans les chotts.
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 Les ingénieurs chargés de la police des mines procéderont, avant toute mise en exploitation industrielle, au contrôle de la conformité de la réalisation et de l’exploitation des tables salantes et du bassin de pré-concentration, avec les prescriptions techniques édictées à cet effet. Exploitation artisanale L’exploitation des saumures par la méthode traditionnelle, dans les chotts ayant de faibles apports en eau, est menée manuellement par creusement de tranchées. La croûte de surface enlevée doit être déposée autour de la tranchée pour faire une protection naturelle contre la pollution éventuelle de la saumure. Les tranchées doivent avoir une longueur maximale de trente (30) mètres et une largeur maximale de un mètre et demi (1,5). Ces dimensions peuvent être modifiées sur proposition de l’agence nationale de la géologie et du contrôle minier. A la fin de la période de récolte du sel cristallisé, l'exploitant est tenu de remettre le tas de croûte de surface, à l'intérieur de la tranchée et de l'étaler sur toute sa superficie. Il est interdit de pratiquer la récolte, sur une même tranchée, deux années consécutives. L’agence nationale de la géologie et du contrôle minier fixera la périodicité et la durée de l’exploitation des tranchées. Le sel extrait par la méthode traditionnelle est classé dans la catégorie des sels industriels et sa commercialisation pour la consommation humaine, sans traitement approprié, est interdite.
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 •
 REGLES RELATIVES A L’EXPLOITATION SOUTERRAINE
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 X- REGLES GENERALES D’ HYGIENE ET DE SECURITE
 DANS LES EXPLOITATIONS SOUTERRAINES
 1- Aptitude aux travaux du fond Aucun agent ne peut être affecté au fond s'il n'a été au préalable examiné et reconnu apte par le médecin du travail de la mine. Les personnes reconnues contagieuses sont exclues des travaux souterrains. Outre les qualités professionnelles appropriées qu’ils sont tenus d’avoir, les postulants aux postes de machinistes d'extraction doivent, avant leur entrée en fonction, subir un examen médical destiné à vérifier si les postulants possèdent les qualités physiques, psychiques. Après leur prise de fonction, les machinistes d’extraction sont soumis chaque année à un examen de contrôle de ces qualités.
 2 - Les premiers soins Toute mine doit être pourvue à chaque étage d'exploitation et au jour de tout le nécessaire pour l'exécution de petits pansements . Tout siège ou tout étage d'exploitation desservant des travaux où sont simultanément occupés, au poste le plus chargé, plus de dix personne, doit être pourvu au moins d'un brancard approprié au transport des blessés et des malades. Lorsque le nombre de personne au poste le plus chargé dépasse 20, une salle est aménagée au jour pour recevoir les blessés et les malades et permettre de leur donner les premiers soins. Le transport des malades et blessés à domicile ou à l'hôpital doit être assuré dans les conditions appropriées à leur état.
 3 -Stagnation des eaux
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 Des mesures sont prises pour empêcher la stagnation des eaux et l'accumulation des boues dans les galeries et les chantiers. Dans les chantiers où les ouvriers sont exposés à des venues et des chutes d’eau, des vêtements, des chaussures imperméables et, s'il y a lieu, des chapeaux appropriés doivent être mis à la disposition de chacun d'eux.
 4 - Contrôle des entrées et sorties des travaux souterrains Un système de contrôle des entrées et des sorties sous la responsabilité d'agents désignés et suivant une consigne appropriée portée à la connaissance de l’Agence Nationale de la Géologie et du Contrôle Minier, doit permettre de connaître, à tout instant, le nom de toute personne présente dans les travaux souterrains . Il est effectué à l'aide de médailles numérotées, individuellement affectées ou de tout autre moyen efficace. Toutefois, lorsque la totalité du personnel est muni de lampes déposées à la lampisterie, ce contrôle, peut être effectué intégralement à l'aide de celles-ci.
 5 -Equipement individuel de sécurité et sauvetage il est interdit au personnel de circuler et de travailler sans chaussures suffisamment solides. Le personnel est tenu de porter une coiffure résistante distribuée par l'exploitant dans les travaux où cette protection est jugée nécessaire par l'exploitant ou par les agents chargés de la police des mines. Les exploitations souterraines sujettes à des feux de mine ou à des éboulements devront organiser et former une équipe de sauveteurs et disposer d’appareils respiratoires.en nombre suffisant.
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 XI-REGLES DE PROTECTION CONTRE LES INCENDIES SOUTERRAINS
 ET LES FEUX DE MINES
 Les incendies souterrains peuvent provenir : - des défectuosités d’une installation électrique , - du stockage de substances inflammables ( Ingrédients servant au graissage ….) - Echauffement d’objet inflammables ( bandes transporteuses , pneumatiques , bois etc…) Il ne faut pas confondre un incendie souterrain et un feu de mines. Ce dernier et l’inflammation de la substance en exploitation ( Feux de pyrite, charbon )
 1 - Incendies souterrains - Risque électrique
 • Le matériel électrique destiné au fond devra être conçu tel que
 - tout contact direct de toute personne avec un conducteur soit éliminé ;
 - le réseau électrique utilisé présente le minimum de risque
 d’électrocution du personnel. • Les câbles électriques, les organes de coupure et les dispositifs de
 protection doivent être tel que .qu’ils puissent éliminer les causes d’échauffement anormal des conducteurs - Risque incendie
 • Les locaux souterrains contenant des machines thermiques ou servant de dépôt, même temporaire, à des substances aisément inflammables ne doivent être revêtus que de matériaux incombustibles.
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 Les liquides inflammables sont conservés dans les citernes, des fûts métalliques ou des bidons hermétiquement clos. Les ingrédients servant au graissage et au nettoyage ne peuvent être conservés que dans des récipients métalliques clos ou dans des niches maçonnées avec portes métalliques. Les déchets gras doivent être mis dans des boîtes métalliques et enlevés régulièrement. Des sacs ou seaux remplis de sable propre et sec sont tenus en réserve dans les locaux contenant des liquides inflammables. II est interdit de fumer dans les locaux souterrains renfermant des substances aisément inflammables et d'y produire des flammes ou des étincelles
 • Les constructions recouvrant l'orifice des puits ne peuvent être qu'en matériaux incombustibles, sauf pendant la période préparatoire. Aucun approvisionnement de substances facilement inflammables ne doit y être constitué. Des dispositions sont prises pour que, en cas d'incendie survenant au jour, on puisse lutter rapidement contre la pénétration des fumées dans les travaux.
 • Les retours d'air des locaux contenant les substances aisément inflammables et ceux des dépôts d'explosifs doivent être établis de façon qu'en cas d'incendie les gaz nuisibles puissent être évacués sans passer par aucun chantier en activité ou galerie fréquentée. Si cette condition ne peut être remplie, ces locaux doivent pouvoir être hermétiquement clos par des portes incombustibles. Les locaux contenant des liquides inflammables doivent être convenablement aérés, plusieurs locaux de cette nature ne pouvant être aérés en série.
 • Toute mine doit disposer de rampes d'extinction fixes ou d'extincteurs mobiles, entretenus constamment en bon état, permettant de combattre immédiatement tout début d'incendie souterrain. De tels appareils doivent notamment être posés au fond près des locaux contenant des substances aisément inflammables, à moins de 150 m de tout point d'une bande transporteuse si celle-ci est combustible, ainsi qu'en des points convenablement choisis des voies principales à
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 soutènement combustible dépourvues de canalisations d'eau. L'emplacement de ces appareils est porté sur le plan de l'aérage .
 • Toute personne qui constate un début d'incendie doit s'efforcer de l'éteindre et, si elle n'y réussit pas rapidement, prévenir ou faire prévenir dans le plus bref délai le surveillant le plus proche.
 2 –Les feux de mines
 • Lors de l’apparition d’un feu de mine et si tous les moyens utilisés n’ont pas eu de résultat l’exploitant doit isoler la zone en feu des autres zones d’exploitation par la construction de barrage . Les plans de conception des barrages devront faire l’objet d’une approbation par l’agence nationale de la géologie et du contrôle minier . Ces derniers, une fois réalisés feront l’objet d’un procès verbal de conformité établi par l’agence nationale de la géologie et du contrôle minier. L'ouverture d'une région précédemment isolée par des barrages ne peut être effectuée qu’après autorisation de l’agence nationale de la géologie et du contrôle minier La construction de barrages de lutte contre l’incendie et l'ouverture d'une région précédemment isolée par des barrages ne peuvent être réalisées qu’en présence d’un surveillant .Une équipe de sauvetage se tiendra prête à intervenir.
 • L'état des barrages doit être vérifié au moins une fois par jour y compris les jours d’arrêt , par des agents spécialement désignés.
 • Au cours de la lutte contre un incendie ou un feu de mine la teneur en oxyde de carbone doit être constamment surveillée. A défaut d'appareils protecteurs, le personnel doit être évacué dès la constatation d'une teneur dangereuse.
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 XII-REGLES RELATIVES AU SOUTENNEMENT
 1 -Dans tous ouvrages souterrains les risques d'éboulement ou de chutes de blocs doivent être évités soit au moyen d'un soutènement appuyé ou suspendu et d'un garnissage appropriés à la nature des terrains et régulièrement entretenus pendant la durée d'utilisation des ouvrages, soit grâce à la surveillance, au sondage et à la purge méthodiques des parements et de la couronne suivant des modalités appropriées à la hauteur de l'ouvrage. 2 -Le soutènement, la surveillance et la purge doivent être effectués suivant des règles générales fixées par une consigne de l'exploitant sans préjudice des mesures spéciales que pourrait l'exiger l'état du chantier. Ces règles générales définissent les caractéristiques du soutènement à l'égard des risques de rupture et de renversement; elles fixent, s'il y a lieu, les modalités de son enlèvement et de sa récupération. Elles édictent les précautions à prendre dans le sondage et dans la purge pour assurer la sécurité et l'efficacité de ces opérations. 3 - Les parties du front près desquelles on continue à travailler après qu'elles ont été sous-cavée ou havées doivent être convenablement étayées à moins que la roche ne soit suffisamment solide pour se soutenir d'elle-même. Avant de relever un éboulement, le soutènement doit être convenablement renforcé dans les parties avoisinantes. 4 -L'exploitant doit fournir en quantité suffisante les matériaux et engins de toute nature nécessaires au soutènement. Il doit prendre toutes mesures pour que ces matériaux et engins soient constamment disponibles en des points déterminés et connus des ouvriers. 5 - Chaque surveillant de quartier doit veiller à l'approvisionnement correct de son quartier. Il doit examiner au moins une fois par poste l'état de la couronne et des parements de chaque chantier en vue de
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 l'aménagement correct du soutènement. Ses visites sont multipliées dans les chantiers qui présentent des difficultés ou des risques particuliers. 6 -L'exploitant doit fournir en quantité suffisante les matériaux et engins de toute nature nécessaires au soutènement. Il doit prendre toutes mesures pour que ces matériaux et engins soient constamment disponibles en des points déterminés et connus des ouvriers. 7 - Les membres des équipes affectées dans les chantiers de préparation, de traçage et de dépilage doivent, chacun en ce qui le concerne, exécuter le soutènement en tenant compte des instructions de l'exploitant et de l'état des terrains. Ils doivent surveiller la solidité de leur chantier et de ses abords immédiats pendant tout le cours du travail, et spécialement au début et à la fin du poste ou après un tir. Ils doivent procéder au remplacement du soutènement ou à son renforcement en tant que nécessaire, ou, s'ils ne peuvent eux-mêmes exécuter ce travail, prévenir les agents de la surveillance. Ils ne doivent pas quitter leur chantier avant d'en avoir assuré la solidité, sauf à en barrer l'accès ou à informer immédiatement les agents de la surveillance s'ils ne peuvent faire eux-mêmes le nécessaire. 8 - Une consigne de l'exploitant fixe les caractéristiques de chaque méthode d'exploitation normalement usitée; celle-ci doit être conçue notamment pour parer au risque d'éboulement, prévenir l'éclosion des feux et assurer l'aérage du chantier en s'opposant à l'accumulation de gaz dangereux. Cette consigne est portée à la connaissance de l'agence nationale de la géologie et du contrôle minier. 9- Les accès des endroits qui ne font plus l'objet des précautions exigées ci-dessus doivent être efficacement barrés.
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 10- Les galeries doivent être remblayées avant leur abandon toutes les fois que cela est nécessaire. 11- La récupération de pilier si elle ne constitue pas une méthode de dépilage n’est autorisée qu’après accord des agents chargés de la police des mines.
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 XIII- REGLES RELATIVES A L’AERAGE
 Tous les ouvrages souterrains accessibles au personnel doivent être parcourus par un courant d'air frais régulier, capable d'en assainir l'atmosphère spécialement à l'égard des gaz nuisibles et des fumées, et d'y éviter toute élévation exagérée de la température. L'air introduit dans les travaux souterrains doit être exempt de gaz, vapeurs ou poussières nocifs ou inflammables Les voies et travaux insuffisamment aérés doivent être rendus inaccessibles au personnel. Le débit global d'air de la mine par homme présent au poste le plus chargé doit être de 50 l/sec au moins. Le courant d'air établi ne doit être obstrué ni par du matériel ni par une accumulation de produits ou de matériaux. Les foyers d'aérage sont interdits .Le circuit d’aérage établi dans les travaux souterrains devra éviter de créer les conditions favorables à la naissance d’un feu de la substance minérale en cours d’exploitation. Des mesures nécessaires doivent être prises pour que les chantiers miniers souterrains qui se prolongent à plus de 50 m d'une source d'air frais soient équipés d'un système d'aérage auxiliaire efficace et approprié. Un système d'amenée d'air frais doit être installé et utilisé dans : - les montages; - les galeries qui s'éloignent de plus de 10 m d'un montage, - les chambres d'exploitation dépourvues d'aérage direct. Le système d'amenée d'air frais mentionné ci dessus doit être : - indépendant de la source d'air alimentant les machines et les
 foreuses utilisées dans le lieu de travail;
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 - commandé à partir d'un endroit situé à l'extérieur de l'entrée du front d'avancement;
 - mis en marche après chaque tir au lieu de travail. Il est interdit d'entrer ou de demeurer dans un lieu de travail pollué par un tir jusqu'à ce que le système d'aérage ait éliminé les impuretés de l'air ou les ait rendues inoffensives. La qualité de l’air est déterminée par des appareils de mesures appropriés. Ce temps d’attente ne peut en aucun cas être inférieur à cinq (05) minutes dans le cas d’un tir électrique et trente (30) minutes dans le cas d’un tir à la mèche . Quand il est nécessaire d'installer un système de chauffage de l'air d'aérage de la mine, l'exploitant soumet pour approbation à l'Agence Nationale de la Géologie et du Contrôle Minier le projet renfermant les dessins, les devis et toutes autres informations demandées par cette dernière Tout ventilateur principal installé au jour ou au fond doit être muni d'un appareil à lecture directe indiquant les dépressions ou surpressions ainsi que d'un dispositif avertisseur des arrêts intempestifs Les constructions abritant les ventilateurs qui alimentent en air une partie des chantiers souterrains sont faits de matériaux incombustibles; Les tuyaux et les conduits d'amenée de l'air frais doivent être fabriqués d'un matériau qui cesse de brûler au retrait de la source de chaleur. Dans les galeries très fréquentées , dans les galeries établissant une communication entre voies principales d'entrée et de retour d'air, ainsi qu'en tout point où l'ouverture d'une porte risquerait de provoquer une perturbation notable dans l'aérage, on ne doit employer que des portes d'aérage multiples, convenablement espacées. Les portes devenues sans objet du fait d'une nouvelle répartition de l'aérage, doivent être enlevés de leur gonds
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 Toute porte d'aérage doit se refermer d'elle même. Il est interdit de caler une porte d'aérage sauf pour le passage d'un convoi de berlines . Le projet d’aérage ainsi que toute modification de l'aérage doit être porté à la connaissance de l'Agence Nationale de la Géologie et du Contrôle Minier qui pourrait y apporter toutes les corrections qu’elle jugerait utiles et nécessaires pour une meilleure efficacité du plan d’aérage et une meilleure protection de l’hygiène et de la santé des travailleurs. Tous les trois mois et /ou à chaque modification du régime de l'aérage, l'exploitant est tenu de jauger le courant d'air principal ainsi que les courants d'air assujettis à un minimum de débit Les constatations relatives à l'aérage sont inscrites sur un registre ouvert à cet effet. L'exploitant tient à jour le plan d'aérage indiquant notamment le sens des courants d'air, la situation des ventilateurs, des portes d’aérage , et des stations de jaugeage avec les débits mesurés à ces stations .
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 XIV-TRANSPORT ET CIRCULATION DANS LES PUITS , GALERIES ET PLANS INCLINES
 1 - Transport et circulation dans les puits
 • En dehors de la période préparatoire, aucun travail ne peut être poursuivi dans une mine sans qu'elle ait, avec le jour, au moins deux communications par lesquelles puissent circuler en tout temps le personnel occupé dans les divers chantiers. Les orifices au jour de ces communications doivent être séparés par une distance de trente mètres au moins et ne doivent pas être situés dans le même bâtiment.
 • Les orifices, tant au jour qu'à l'intérieur, des puits et des galeries d'une inclinaison dangereuse et les débouchés des galeries dans ces ouvrages doivent être défendus par une clôture efficace lorsqu'il n'y est fait aucun service. Pour les galeries qui ne sont pas d'une inclinaison dangereuse, les orifices au jour, s'ils ne sont pas en service ni gardés, doivent, sauf dérogation accordée par les Ingénieurs chargés de la police des mines, être fermés par une porte qui, tout en pouvant être ouverte librement de l'intérieur, ne puisse l'être de l'extérieur qu'avec une clé.
 • Les orifices, tant au jour qu'à l'intérieur, des puits et des galeries d'une inclinaison dangereuse et les débouchés des galeries dans ces ouvrages doivent, lorsqu'ils sont en service, être munis de barrières disposée de façon à empêcher la chute des hommes et du matériel.
 • Dans tout puits muni de cages guidées, les recettes en service doivent être pourvues de dispositifs tels que les barrières se ferment automatiquement dés que la cage a quitté la recette. Toutefois, si le service d'une recette est très réduit, la fermeture automatique n'est pas obligatoire pourvu que les barrières soient cadenassées et manœuvrées exclusivement par un agent, nommément désigné à cet effet, qui les tiendra normalement fermées et restera posté en permanence à la recette pendant toute la durée du service.
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 Ces dispositions sont applicables aux balances et monte-charge souterrains, exception faite des balances d'accrochage.
 • Le personnel effectuant des manœuvres entre les barrières et les puits, ou aux abords immédiats d'un puits dont les barrières sont momentanément supprimées, doivent porter des ceintures de sûreté fournies par l'exploitant.
 • Dans les puits non munis d'un guidage rigide, toute recette, à la surface et au fond, est munie d'une barre métallique solidement fixée qui puisse servir de point d'appui au receveur pendant les manœuvres.
 • Toutes les recettes, y compris celles de la surface s'il est nécessaire, doivent être bien éclairées par des lumières à poste fixe, même si le service y est très réduit.
 • Toute recette doit être pourvue de dispositifs permettant l'échange réciproque de signaux avec le poste de commande des mouvements dans le puits. Les Ingénieurs chargés de la police des mines peuvent en dispenser les recettes d'où l'on peut avec certitude communiquer à la voix avec ce poste ou avec une autre recette gardée et pourvue elle-même de tels dispositifs. Une consigne devra préciser les règles de la signalisation, notamment les signaux à échanger pour les diverses manœuvres et la désignation des personnes autorisées à les émettre. Le code des signaux est affiché en permanence aux diverses recettes et au poste de manœuvre du machiniste. Cette signalisation doit éviter toute confusion entre les signaux qui se rapportent aux diverses recettes et aux différents compartiments d'extraction ainsi qu'avec tous signaux d'autre provenance. Dans le code de signaux, tout signal, quelles qu'en soient la nature et les circonstances d'emploi, doit présenter, aussi bien pour celui qui le donne que pour celui qui le reçoit, une signification unique, toujours la même et nettement définie.
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 • Au signal acoustique d'un coup unique doit obligatoirement être attachée la signification impérative de " halte ";.
 • Les signaux d'exécution ne doivent être envoyés au machiniste que par un seul receveur, sauf s'il existe un dispositif de signalisation à enclenchement assurant une sécurité équivalente. Si une recette comporte plusieurs paliers simultanément en service, le receveur d'un seul de ces paliers est chargé de l'envoi des signaux.
 • Lorsque la signalisation est électrique, un même câble ne peut contenir que les fils de signalisation d'une seule machine. Tout défaut de tension doit être rendu visible du poste du machiniste. Les installations électriques doivent être vérifiées au moins une fois par an par un électricien compétent qui consigne ses constatations sur un registre prévu à cet effet.
 • Dans tout puits servant à la circulation du poste, des appareils doivent permettre l'échange de conversations entre le machiniste et le receveur du jour préposé à l'entrée et à la sortie du personnel, à moins que ces agents puissent se voir et correspondre directement à la voix. Dans tout siège d'extraction où sont occupés 20 personnes au moins au poste le plus chargé, les recettes situées à plus de 50 mètres de profondeur, qui servent normalement à l'extraction ou à la circulation du poste, doivent être munies d'appareils permettant l'échange de conversations avec la surface.
 • Dans tout siège occupant au moins 100 personnes au poste le plus chargé, des téléphones doivent en outre être installés en des points convenablement choisis et à 1000 mètres au plus de tout chantier ne faisant pas partie des travaux préparatoires ou d'entretien; cette distance est comptée suivant les voies normales d'accès.
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 • L'Agence Nationale de la Géologie et du Contrôle Minier peut, si
 des motifs sécuritaires l’exigent : - réduire ou augmenter les distances citées ci-dessus sans toutefois
 qu’elles soient inférieures à 500 mètres - imposer que certains postes téléphoniques soient gardés ou qu'ils
 soient placés en des points d'où un appel soit sûrement entendu. - étendre les mesures prévues au présent paragraphe à des
 exploitations occupant moins de 100 personnes au poste le plus chargé.
 • Pour chaque puits où s'effectuent l'extraction, le service des remblais et /ou une circulation normale de personnel , une visite détaillée est faite une fois au moins par semaine par un agent compétent. Les résultats de la visite sont consignés sur un registre spécial.
 • Dans les puits en fonçage, les mesures utiles sont prises pour s'opposer à toute chute de pierres; en particulier, le remplissage des cuffats doit toujours être arrêté à 20 cm au moins au-dessous du bord; les parois et le dessous doivent être purgés de tout corps adhérent. Les objets qui dépassent le bord du cuffat sont attachés aux chaînes ou au câble.
 • Dans une au moins des communications avec le jour , des échelles sont établies depuis l'étage inférieur jusqu'au jour, à moins que le personnel puisse sortir par des galeries ou que ces deux communications soient pourvues d'appareils de circulation par câble indépendants, tenus constamment prêts à fonctionner. Tout puits où une circulation normale de personnel se fait par câble doit être muni soit d'échelles, soit d'un deuxième appareil de circulation ou d'un appareil de secours à câble, indépendant de l'appareil principal .
 • Dans les puits servant à l'extraction ou à une circulation normale de personnel et qui sont pourvus d'un puisard, des échelles doivent être disposées de la recette inférieure en service jusqu'au fond du puisard.
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 • Le compartiment des échelles est séparé par une cloison du compartiment d'extraction. L’Agence Nationale de la Néologie et du Contrôle Minier peut permettre exceptionnellement, dans les puits de faible section, que des échelles soient placées dans le compartiment d'extraction, à condition que, pendant la circulation par les échelles, aucune cordée ne doit avoir lieu . Les échelles placées dans les retours d'air généraux des mines sujettes à échauffement ou à dégagement de gaz nocif ou inflammables ne doivent pas être utilisées pour une circulation normale du personnel. Les échelles, ainsi que la cloison de séparation prévue au paragraphe 1er du présent article, doivent être visitées périodiquement et maintenues en bon état.
 • Les cages et les plates-formes des skips utilisées pour une circulation normale de personnel sont construites de façon à empêcher ce personnel de tomber dans le puits et à le protéger contre la chute d'objets extérieurs. Elles doivent être munies de barres d'appui ou de suspension. Elles doivent être agencées de telle sorte que si elles viennent à être immobilisées accidentellement, en un point quelconque de leur parcours, les ouvriers puissent en être retirés.
 • Dans les puits débouchant au jour où les câbles sont utilisés pour une circulation normale de personnel, le guidage au-dessus de la recette supérieure doit être agencé de manière que la cage ou le skip venant à dépasser accidentellement cette recette soit arrêté par un effort progressif avant d'atteindre la molette. Dans ces puits, ainsi que dans tous les puits d'extraction à guidage rigide, des dispositions doivent être prises pour qu'en cas d'une montée aux molettes suivie de la rupture du câble ou de son attelage, la cage, le skip ou la benne ne puisse retomber dans le puits. Dans les puits utilisés pour une circulation normale de personnel sans taquets ou taquets effacés, le niveau de l'eau doit être suffisamment bas dans le puisard pour exclure tout risque d'immersion du personnel. Dans les puits où il existe un puisard et où les câbles sont utilisés pour la circulation du poste sans taquets ou taquets effacés, le guidage doit être
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 disposé de telle manière que la cage, le skip ou la benne dépassant la recette inférieure soit arrêté par un effort progressif avant d'atteindre le fond.
 • Dans la circulation par les échelles, il est interdit de porter à la main, la lampe exceptée, des outils et objets lourds quelconques; ces outils ou objets doivent être fixés au corps ou portés dans un sac solidement attaché aux épaules. Si des échelles sont hors d'usage, des dispositions sont prises pour que nul ne puisse y circuler, sauf pour les réparer.
 • Une consigne affichée en permanence aux abords du puits fixe les conditions de toute circulation normale de personnel, notamment - Les mesures auxquelles le personnel doit se soumettre pour le
 maintien de la sécurité et du bon ordre; - Le nombre des personnes qui peuvent être transportées par une
 même cordée; - Les conditions de la circulation des agents nouvellement recrutés; - Les heures d'entrée et de sortie des postes. Si la circulation normale s'effectue en utilisant un seul câble, il en est fait mention dans cette consigne.
 • Une consigne affichée en permanence en vue du machiniste fixe la vitesse maximum de translation du personnel et, s'il y a lieu, les points de ralentissement. Dans les puits dont les machines sont munies de dispositifs de sécurité cette vitesse maximum ne doit pas dépasser 12 mètres par seconde ni, pour les puits d'extraction, sauf dérogation de l’agence nationale de la géologie et du contrôle minier, les trois quarts de la vitesse aux produits. En l'absence des dispositifs cités plus haut ou si ces dispositifs sont hors d'état de fonctionner, la translation du personnel ne doit s'effectuer qu'à une vitesse aussi réduite que l'exigent les conditions de l'installation, sans jamais dépasser 6 mètres ou 2 mètres par seconde selon que la machine est ou n'est pas munie des dispositifs cités.
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 • Des signaux spéciaux, à préciser par une consigne , doivent être
 faits pour toute translation de personnel. Ils peuvent cependant n'être émis qu'au commencement et à la fin d'un groupe de cordées au personnel, à condition qu'un signal optique reste en vue du machiniste pendant toute la durée de ce groupe de cordées. Dans tous les puits affectés à une circulation normale de personnel, l’entrée des hommes dans la cage ou la sortie des hommes de la cage à une recette quelconque doivent être subordonnées à la réception préalable d'un signal permissif du machiniste. Ce signal ne doit pouvoir être émis qu'après serrage du frein de la machine. Quand une cage est arrêtée à une recette pour y prendre ou y déposer des hommes, sa mise en mouvement est subordonnée à la réception d'un signal de marche lancé de cette recette, même si celle-ci n'est pas gardée; dans ce dernier cas, une consigne doit préciser le délai d'attente à observer par le machiniste après réception du signal.
 • Les taquets de l'accrochage du fond doivent demeurer effacés lorsqu'il n'existe pas de dispositif automatique limitant à 1,50 mètre par seconde au plus la vitesse d'arrivée de la cage à l'accrochage ou lorsque ce dispositif est hors d'état de fonctionner. Les taquets des étages intermédiaires doivent être maintenus effacés, sauf pour recevoir une cage montante.
 • A chaque recette, l'entrée et la sortie du poste s'opèrent sous la surveillance d'un préposé spécialement désigné à cet effet; le personnel est tenu de se conformer à ses instructions. Aux recettes intérieures, une chaîne ou tout autre dispositif équivalent est placé à hauteur de ceinture, à 2 mètres au moins des bords du puits; le personnel ne peut passer outre que lorsque leur tour est venu de monter dans la cage.
 • Un même étage de cage ne peut contenir des matériaux lourds ou des wagons en même temps que du personnel. Si du personnel est remonté par l'un des câbles ou l'un des brins, l'autre câble ou l'autre brin ne peut être utilisé pour le transport de wagons chargés ou de matériaux lourds.
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 Pendant la circulation du poste par l'un des câbles ou l'un des brins, l'autre câble ou l'autre brin ne peut être utilisé que pour le transport de personnes, d'outils ou de wagons vides.
 • Pendant la circulation du poste, il est interdit aux receveurs des recettes, entre lesquelles cette circulation s'effectue, de les quitter pour quelque motif que ce soit. Durant toute circulation de personnel, le machiniste doit se tenir en permanence à son poste de manœuvre et pouvoir, à tout instant, agir sur le levier de changement de marche, le régulateur ou les freins. L'un au moins de ces freins doit rester serré pendant que la cage est à la recette. Le machiniste ne doit jamais quitter son poste de manœuvre sans avoir préalablement serré tous les freins. A moins que des dispositifs automatiques empêchent la cage descendante d'arriver au fond à une vitesse de plus de 1,50 m par seconde et la cage montante d'atteindre les molettes, le machiniste doit être secondé par un aide-machiniste pendant tout le temps que dure la circulation du poste; l'aide-machiniste doit se tenir toujours en mesure d'intervenir instantanément.
 • Dans les sièges où le personnel accède normalement au fond en utilisant les câbles, des dispositions doivent être prises pour qu'en cas de nécessité toute personne occupée au fond puisse, à tout moment, être rapidement remontée au jour.
 • Toute personne circulant par cuffat doit se tenir sur le fond du cuffat, à moins d'être reliée au câble ou au dispositif de suspension par une ceinture de sûreté fournie par l'exploitant; la ceinture de sûreté est obligatoire si le cuffat a moins de 1 m de profondeur. Les dispositions nécessaires sont prises au jour et aux recettes intérieures pour prévenir tout mouvement intempestif du cuffat pendant que le personnel y entre ou en sort. Sauf dans les puits en fonçage, les cuffats par lesquels circule normalement du personnel doivent être munis d'un chapeau protecteur efficace.
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 2 - Transport et circulation en galerie et plans inclinés
 • Les dispositifs d'accouplement des véhicules doivent permettre d'effectuer les opérations d'accrochage et de décrochage sans introduire le corps entre les caisses, à moins que la saillie des tampons permette de le faire sans danger. Chaque fois que, pour les opérations d'accrochage et de décrochage, le personnel est normalement obligé d'introduire le bras entre les véhicules, ceux-ci doivent comporter des tampons dont la saillie garantisse, en alignement droit, un espace libre d'au moins 20 cm entre caisses. En cas d'impossibilité tenant aux installations existantes, les dérogations temporaires nécessaires seront accordées par l'agence nationale de la géologie et du contrôle minier. Les crochets d'attelage doivent être disposés de façon à ne pas se détacher pendant la marche.
 • Le machiniste chargé de la conduite d'un treuil ne doit pas s'en éloigner sans avoir coupé l'alimentation du moteur et vérifié que le frein est effectivement serré. Des dispositions doivent être prises pour éviter que ce machiniste à sa place de manœuvre puisse être atteint soit par les wagons qu'il manœuvre, soit par les câbles en mouvement.
 • Les accès à tout plan incliné en service doivent être barrés de façon que le personnel ne puisse pénétrer inopinément dans le plan. Les recettes sont disposées de manière que les wagons ne puissent être mis en mouvement que par un geste volontaire.
 • A toutes les recettes d'un plan à chariot porteur, un dispositif doit, dans sa position normale, empêcher l'accès inopiné des véhicules dans le plan; il ne doit être effacé que si le chariot est bien en place à la recette. Aux recettes supérieures ou intermédiaires des autres plans, un dispositif doit interdire la dérive des wagons avant leur accrochage au câble; il ne doit être effacé que lorsque le ou les wagons ont été accrochés au câble et après vérification de leurs attelages.
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 Si ce dispositif ne suffit pas à s'opposer à la pénétration inopinée des wagons dans le plan, un second dispositif doit y pourvoir. Il est interdit de laisser un agent travailler, même exceptionnellement, dans un plan incliné, un montage ou une descenderie sans que toutes dispositions soient prises pour empêcher le départ en dérive des wagons situés à l'amont.
 • II est interdit de se tenir dans le plan incliné ou au pied de ce dernier pendant la circulation des wagons; des abris spéciaux sont aménagés en tant que de besoin pour le personnel des recettes. Le personnel circulant ou travaillant au pied des plans inclinés doit être protégé contre les dérives de wagons. Dans les descenderies en fonçage ou dans les plans inclinés en remblayage, des dispositions sont prises pour arrêter les dérives de wagons.
 • Les poulies des plans inclinés automoteurs doivent être munies d'un dispositif de freinage à contrepoids normalement serré; il est interdit de caler ce dispositif dans la position de desserrage. Les poulies freins volantes ainsi que les autres dispositifs de freinage qui sont fixés à un étai doivent être reliés à un second étai par une attache de secours indépendante.
 • A moins que la communication à la voix ne donne lieu à aucune incertitude ,tout plan incliné doit être muni de moyens de communication réciproque entre les diverses recettes et le machiniste. Le code des signaux, fixé par une consigne, est affiché en permanence et bien en vue à chaque recette et au poste du machiniste. Au signal acoustique d'un coup unique doit obligatoirement être attachée la signification impérative de " halte ";.
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 • Dans les plans inclinés affectés au roulage, la circulation est réglée par une consigne approuvée par l’agence nationale de la géologie et du contrôle minier. La consigne fixe en outre les conditions dans lesquelles on peut traverser les plans. Il est interdit de circuler par les wagons ou chariots porteurs des plans inclinés ou des descenderies, à moins d'une autorisation de l’agence nationale de la géologie et du contrôle minier fixant les conditions de cette circulation. Cette interdiction ne s'applique pas au transport des malades et des blessés.
 • Lorsqu'un wagon a déraillé ou est accidentellement arrêté, le ou machiniste doit d'abord être averti. Au cours des opérations de remise en ordre, aucune personne ne doit se trouver à l'aval d'un wagon avant qu'il n'ait été assuré par un dispositif efficace sous la responsabilité d'un receveur d'amont. La remise en mouvement ne doit avoir lieu qu'après que tous les hommes employés au relevage et à la manœuvre sont en sûreté.
 • Les voies inclinées à plus de 25° où s'effectue une circulation normale du personnel doivent, si elles ne sont pas taillées en escalier ou pourvues d'échelles, être munies d'un câble ou d'une barre servant de rampe. Si leur inclinaison dépasse 45°; ces voies sont obligatoirement taillées en escalier ou pourvues d'échelles; on ne peut y procéder à des travaux de réparation que sur des planchers ou avec une ceinture de sûreté fournie par l'exploitant.
 • Dans les galeries où la traction est mécanique et qui ne sont pas assez larges pour qu'on puisse se garer sûrement sur l'accotement, des refuges pouvant abriter deux personnes sont ménagés dans les parois à des intervalles ne dépassant pas 50 mètres; ces refuges sont creusés perpendiculairement à la voie de roulage et doivent toujours être tenus dégagés et mesurées au moins 1 m de profondeur, 2 m de hauteur et 1,5 m de largeur.
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 3 - Caractéristiques des équipements mobiles souterrains
 • L’exploitant installe et maintient sur les équipements mobiles : - un frein de service capable d'arrêter et de retenir le véhicule, chargé
 au maximum, sur les pentes où il circule; - un frein de stationnement, qui n'est engagé et tenu engagé que par
 un moyen mécanique, capable de retenir le véhicule portant sa charge maximale sur les pentes où circule le véhicule;
 - un témoin avertissant le conducteur de toute baisse de pression, si
 des freins à pression sont utilisés; - un moyen permettant au conducteur de vérifier indépendamment
 chaque système de freinage; - un avertisseur sonore; - des phares éclairant dans le sens du déplacement, indiquant, si
 possible, la largeur du véhicule dans le sens du déplacement et de couleur rouge à l'arrière du véhicule, sauf dans le cas des véhicules conçus pour circuler dans les deux sens;
 - un dispositif de retenue visant à prévenir tout dommage aux systèmes
 de commande du véhicule en cas de défectuosité de l'arbre de transmission ou des manchons;
 - des cales de roue, si les conditions l'exigent; - un avertisseur sonore qui se met en marche lorsque le véhicule fait
 marche arrière, sauf si, selon le cas ,d'autres dispositifs d'avertissement ou de protection appropriés sont utilisés ou l'équipement mobile est conçu pour être conduit dans les deux sens et le machiniste voit bien dans les deux directions;
 - un commutateur coupant le courant électrique de la batterie; - si le véhicule est actionné au moyen d'une télécommande ou d'un
 système de commande automatique, un dispositif actionnant immédiatement les freins en cas de défectuosité d'une pièce de la télécommande ou du système.
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 Des dérogations peuvent être faites par l’agence nationale de la géologie et du contrôle minier. pour certains éléments d’équipements si la sécurité n’est pas mis en cause .
 • Nul ne peut circuler à titre de passager à bord d'un véhicule, au fond, à moins qu'un siège n'ait été prévu à cette fin.
 • A l’exception des véhicules sur rails le transport de personnes au fond sur les véhicules mobiles n'est autorisé qu'à condition que : - le véhicule soit équipé d'une charpente de protection en cas de
 capotage - le véhicule soit muni d'une ceinture de sécurité pour le conducteur du
 véhicule, et pour chaque passager, - une cage recouvre le compartiment des passagers afin d'empêcher
 ces derniers de heurter les parois latérales des chantiers ou d'autres objets et qui les retiendra en cas de mouvements brusques;
 - la force motrice soit à l'avant du train dans le sens du déplacement.
 • Il est interdit de monter à bord d'un véhicule ou d'en descendre lorsque celui-ci est en marche,
 • Tout véhicule opérant dans une zone où la stabilité du terrain représente un danger pour l'opérateur. doit être muni d'un toit protégeant l'opérateur des saillies sous lesquelles il passe et des éboulements provenant des niveaux supérieurs . Les toits visés à l'alinéa ci-dessus seront conçus de telle manière qu'ils puissent résister aux objets tombant de niveaux supérieurs
 • Dans les galeries de roulage par traction mécanique sur rails, l'exploitant maintient, selon le cas : - un espace libre d'au moins 450 mm entre les parois latérales de la
 voie de roulage et le véhicule; - un espace libre de 600 mm sur un seul côté du véhicule;
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 • Dans les voies de roulage souterraines où un équipement mobile est utilisé, l'employeur maintient : - un espace libre total minimum de 1,5 m entre les parois latérales du
 lieu de travail et l'équipement mobile; - un espace libre de 300 mm au-dessus de l'équipement muni d'une
 cabine recouverte; - un espace libre de 1,2 m au-dessus du siège du conducteur de
 l'équipement qui n'est pas muni d'une cabine recouverte;
 • Aux points où l'importance habituelle des manœuvres le justifie, les galeries de roulage doivent être pourvues d'un éclairage fixe suffisant.
 • Aux points où le personnel procède habituellement à l'accrochage ou au décrochage des véhicules, il doit disposer, sur l'un des côtés au moins de la voie, d'un espace libre suffisant pour le faire sans danger.
 • Dans les galeries à traînage par chaîne ou câble, le personnel ne peut circuler, pendant que le roulage fonctionne, que s'il dispose d'un passage de 60 cm de largeur au moins et s'il existe en tout point du trajet un moyen de signalisation permettant de communiquer avec le machiniste ou une commande à distance de l'arrêt du moteur. Des dérogations aux prescriptions du présent paragraphe peuvent être accordées par l'agence nationale de la géologie et du contrôle minier pour la circulation des isolés. Les signaux sont fixés par une consigne affichée en permanence au poste de commande du traînage et à chacun des postes d'alimentation et de dégagement. Au signal acoustique d'un coup unique doit obligatoirement être attachée la signification impérative de " halte ";.
 • Le personnel circulant ou travaillant au pied des couloirs à forte pente ou des cheminées doit être protégé contre la chute d'objets quelconques.
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 • Des mesures doivent être prises pour que les wagons en stationnement dans les galeries ne partent pas en dérive et que les wagons en marche ne prennent pas une vitesse dangereuse.
 • Il est interdit de se mettre en avant des wagons pour en modérer la vitesse, ainsi que de les abandonner à eux-mêmes dans les voies en pente, sauf aux points de formation des convois; l'approche de ces points doit être annoncée par un signal bien visible. Dans les galeries basses les rouleurs doivent manœuvrer les wagons à l'aide de dispositifs garantissant leurs mains contre les blessures. Les wagons d'un même convoi doivent être rendus solidaires les uns des autres. Le roulage à bras par peloton est interdit sauf dérogation accordée par l’agence nationale de la géologie et du contrôle minier.
 • Il est interdit de remettre sur rails, à la main, un wagon déraillé avant d'avoir soit dételé la locomotive, soit décroché la chaîne ou le câble. Quand on veut utiliser un enrailleur non installé à poste fixe ou un dispositif empêchant un mouvement intempestif du wagon déraillé, il faut avoir obtenu l'accord préalable du conducteur ou du machiniste avant de les mettre en place.
 • Tout convoi doit être muni à l'avant d'un feu blanc et à l'arrière d'un feu rouge. L'ingénieur en chef des mines peut autoriser le remplacement du feu rouge par un dispositif catadioptrique approprié. Sauf dans les voies pourvues d'un éclairage fixe, les locomotives doivent porter un projecteur éclairant la voie sur une distance au moins égale au parcours d'arrêt de leur convoi.
 • La circulation des trains ou des véhicules à propulsion mécanique est réglée par une consigne approuvée par l’agence nationale de la géologie et du contrôle minier et définissant notamment les garanties essentielles que devront présenter le matériel et l'installation. Cette consigne fixe en outre les conditions de la circulation à pied dans les mêmes galeries.
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 • Le transport du personnel par trains ou véhicules isolés doit faire l'objet d'une consigne approuvée par l’agence nationale de la géologie et du contrôle minier. En dehors de ce cas, il est interdit de monter sur les wagons; toutefois une consigne de l'exploitant fixe les conditions du transport des blessés, du personnel des trains et des agents de la surveillance.
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 PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT ET REMISE EN ETAT
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 XV - LES EFFETS DE L’EXPLOITATION SUR L’ENVIRONNEMENT ET LES SOLUTIONS ENVISAGEES.
 La demande grandissante d’une réglementation visant la protection de l’environnement augmente la pression exercée sur les exploitants des substances minérales et entraîne un besoin croissant de concertation et de coordination dans le but d’atténuer les effets de l’exploitation.
 1 – Nuisances
 Les nuisances et pollutions de l'air et de l'eau , leur répercussion sur la faune et la flore des carrières à ciel ouvert sont seulement temporaire mais peuvent avoir une retombée sur un temps plus long que la durée de l’exploitation .
 Quelles sont ces nuisances et les solutions envisagées ?
 1 - Le bruit a plusieurs origines: l'extraction des matériaux , les installations de traitement et la circulation des engins de transport .
 • le bruit lié à l'extraction des matériaux :
 - La perforation par un marteau perforateur à main ou sur béquille ou sur wagon-drill atteint un niveau d'intensité acoustique proche du seuil de douleur ( 110 dB ) . Le port d'un casque est donc nécessaire pour le personnel utilisateur de ces outils , afin d'éviter des risques de lésions dans l'appareil auditif . On rappelle que , sans protection , la zone de sécurité est comprise entre 0 et 80 dB , que la zone de danger va de 80 à 120 dB , où commence alors la zone nuisible ; avec protection , la zone de sécurité peut aller jusqu'à 110-120 dB .
 - Les groupes motocompresseurs et les moteurs à explosion interne de certains engins ont leur niveau sonore réglementé. Ces engins doivent être entretenus notamment au niveau des silencieux d'échappement
 • le bruit lié à l'abattage à l'explosif :
 L'abattage à l'explosif provoque un bruit d'explosion , un effet de surprise et parfois un effet de souffle . Il est recommandé de se concerter avec les habitants des alentours pour les choix des heures de tirs afin diminuer l'effet de surprise , parfois dangereux pour les personnes âgés , malades ou cardiaques.
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 • - le bruit lié aux installations de traitement :
 Pour limiter l'intensité acoustique qu'elles émettent , peuvent être mis en place des dispositifs anti-bruits ou des écrans immédiats sur les appareils eux-mêmes , des écrans aménagés autour des installations , des obstacles naturels Le niveau sonore perçu par les habitants des alentours ne doit pas dépasser 40 dB ;
 C’est pourquoi il est nécessaire de mettre en place des dispositifs élastiques anti-chocs . Ceci , en l'absence d'écrans naturels , permet une distance entre installations et habitations de 500 m.
 L'exploitation d'une carrière sans usage d’explosif à moins de 300 m des habitations est possible si un talus de 20 m comporte une plantation serrée d'arbres
 • le bruit lié à la circulation des engins de transport : Les camions et autres engins empruntent si possible des itinéraires hors agglomération. Quand ils sont obligés de passer dans les agglomérations , ils ne passent pas la nuit ; l'aménagement des plages horaires telles que 8H-18H pourrait ne pas trop gêner les habitants des agglomérations traversées ..
 2 - Les poussières ,
 Comme les bruits , les poussières ont des taux de pollution de l'air à respecter . Ainsi , lors de l'extraction , du traitement ou du transport des matériaux , on essaie de limiter la pollution de l'air par les poussières .
 L'exploitant et le personnel doivent veiller en permanence, à réduire les émissions de poussières dans l'atmosphère des lieux de travail. Les sources d'émission de poussières doivent être identifiées et des moyens propres à éviter que ces poussières ne se répandent dans l'atmosphère des lieux de travail, doivent être mis en œuvre. La permanence de ces moyens doit faire l'objet de vérifications périodiques dont le résultat est consigné dans un registre.
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 • les poussières liées à l'extraction ; On utilise des marteaux perforateurs qui sont soit - équipés à l'eau : les poussières dues au forage sont immédiatement transformées en boues, - soit équipés d'aspirateurs montés sur l'appareil : les poussières sont récoltées dans un sachet.
 Des émulsions faisant obstacle au dégagement de poussières provenant de produits pulvérulents ont été mises au point ( exemple : additifs anti-poussières Téflon K ( USA ) , solutions avec émulsions de bitume , de polymères et autres (ex-URSS ) , ... )
 • les poussières dans les ateliers de traitement :
 Le dépoussiérage se fait par pulvérisation d'eau , par capotage hermétique , par aspiration à voie humide ou à rejet des poussières dans un filtre à manche .
 • les poussières dues au transport des matériaux :
 Pour une courte distance , on préfère utiliser les bandes transporteuses ; Pour des distances plus longues , on utilisera le camion , en faisant attention à l'envol des poussières :
 - les pistes principales sont traitées par enrobé , dalles en béton , treillis métallique , ... Il faut noter que ces investissements conduisent à une économie de carburant , de pneus , et à un meilleur rendement ;
 - les pistes principales et secondaires non traitées sont arrosées régulièrement avec de l'eau ;
 - le chargement de sable ou graviers fins ne doit pas dépasser le niveau supérieur de la ridelle , le bâchage est nécessaire pour le transport sur la voie publique .
 • Lutte contre les nuisances et pollutions des eaux Les eaux superficielles peuvent être polluées sur les plans physique et chimique . - les pollutions physiques ou mécaniques :
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 Une exploitation peut rejeter dans un oued , un cours d’eau ou un lac voisins des solides en suspension . Ce rejet augmente la turbidité de l'eau , ce qui peut entraîner une diminution plus ou moins rapide de la demande biologique en oxygène , et une réduction de la pénétration de la lumière dans l'eau , et donc de la photosynthèse . La croissance et la reproduction du phytoplancton sont alors compromises . Pour pallier à cette pollution très nuisante , il est nécessaire de protéger l’eau de toute pollution. Différentes techniques de traitement ont été mises au point pour le recyclage intégral des eaux de lavage des matériaux. En effet , les matériaux sont lavés , d'abord pour enlever les éléments enrobant les produits sains ( argiles ou produits fins adhérents , déchets organiques ou minéraux ) , puis pour trier ou classer granulométriquement les matériaux . Si ces eaux de lavage étaient rejetées , il y aurait accroissement de la turbidité . Ces eaux sont alors traitées :
 - en bassin de décantation simple : dans des fosses rectangulaires creusées a même le sol , les particules les plus lourdes de ces eaux chargées se déposent , les limons sont rejetés . Une fois le bassin rempli ,son curage est difficile . Cette méthode a une efficacité limitée , le recyclage de l'eau n'est cependant pas convenable malgré son coût peu élevé .
 - en bassin de décantation composé : en régime permanent ,
 c'est un système à deux bassins qui fonctionne , l'un étant en clarification et l'autre en séchage en vue d'un curage . Dans les eaux de lavage amenées , des floculants sont ajoutés . Ils provoquent l'agglomération des particules très fines dispersées dans les eaux , formant ainsi des floques ou flocons , de taille supérieure , dont la vitesse de sédimentation est plus élevée . Les floculants utilisés doivent être adaptés aux effluents à traiter : il s'agit de sels de fer , du sulfate d'aluminium , des polymères naturels , remplacés peu à peu depuis les années 50-60 par des floculants synthétiques .
 - par les panneaux tamiseurs : des matériaux fins peuvent être
 récupérés , ce qui réduit de moitié ou de deux tiers la quantité des produits à curer .
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 - les pollutions chimiques Dans une carrière , elles peuvent être dues au déversement d'huile des engins d'extraction et aux rejets de produits chimiques utilisés pour séparer certaines substances. Il est interdit de déverser ces rejets dans l’oued ; on peut mettre en place une barrière de protection ( faite par remblayage de matériaux imperméables ) . L’exploitant est tenu de prendre les mesures nécessaires pour que le stockage des stériles potentiellement acides et des effluents miniers provenant du traitement des minerais altèrent le moins possible la qualité des eaux souterraines et du sol en prévoyant un système de gestion des résidus approprié, porté à la connaissance de l’Agence Nationale de la Géologie et du Contrôle Minier qui peut y apporter toutes les améliorations que les Ingénieurs chargés de la Police des mines jugeront opportunes. Tout changement de procédé de traitement risquant d’entraîner une émission plus grande , un rejet contaminant l’environnement ou une modification de la qualité du milieu ambiant, ne peut être mis en œuvre qu’après autorisation de l’Agence Nationale de la Géologie et du Contrôle Minier.
 • Lutte contre d'autres nuisances - les ébranlements du sol : Ils sont provoqués par les tirs de mines . Les bâtiments voisins peuvent être endommagés par fissurations voire effondrements . Pour réduire ses dommages , le schéma de tir doit être étudié et corrigé au fur et à mesure des résultats . - la dégradation des voiries : les voiries sont endommagées par le transport des matériaux . La circulation des engins entraîne la dégradation des chaussées et aggrave les risques de dérapage sur les routes par suite de l'épandage des boues .
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 Les roues de camions devraient être lavées à chaque sortie de la carrière .
 2 - Remise en état des sites et réhabilitation Il y a quelques décennies , les exploitants des mines et carrière négligeaient quelque peu l’aspect relatif à la remise en état , à la réhabilitation des sites miniers. Mais aujourd’hui, la législation et le poids de l’opinion publique aidant, ces exploitants doivent prendre en compte , si possible dès le début de l’exploitation , cet important paramètre. Ils doivent parfois réparer les négligences des anciens. C’est à ce prix que les professions de l’industrie minérale( carriers , mineurs etc...) pourront modifier une image qui malheureusement , malgré les énormes efforts entrepris dans les pays avancés , n’ont pas encore atteint le niveau d’une industrie respectueuse de l’environnement. La loi minière n°01-10 a mis l’accent sur la remise en état des lieux notamment dans son article 152. Par ailleurs l’article 176 fait obligation a tout exploitant de constituer annuellement avant détermination des résultats bruts une provision pour remise en état des lieux fixé à 0,5% du chiffre d’affaire annuel. Cette provision doit être placée dans un compte de consignation ouvert auprès du Trésor Public. Le montant de cette provision servira exclusivement à financer les travaux de remise en état des lieux. La réhabilitation des sites ou remise en état consiste en général à effacer l’aspect chaotique consécutif à l’exploitation à cicatriser la blessure ainsi faite par une végétalisation exemplaire, afin d'assurer une continuité visuelle dans le paysage et à rendre possible une utilisation ultérieure des terrains. Quelques règles essentielles qu’il convient de respecter :
 • Toutes excavations ou autres travaux similaires susceptibles d'altérer l'environnement, tout vide occasionné par l'activité autorisée sera comblé ou égalisé au fur et à mesure de l'avancement des travaux .
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 Les terres végétales qui on été enlevées pendant la découverture devront être stockés convenablement en vue de leur utilisation aux fins cités plus haut.
 • -L’exploitant est tenu lors de l’élaboration du projet d’exploitation à ciel ouvert de déterminer la fosse finale d’exploitation et de prévoir un plan de réhabilitation du site. Le plan de réhabilitation du site qui consistera au minimum à reverdir les gradins , les banquettes et les plates-formes de travail devra être mis en œuvre dès que des parties du périmètre sont libérées par l’exploitation. . Le carreau d’une exploitation souterraine est soumis aux mêmes dispositions .
 • En cas de cessation d’activité d’une exploitation minière, l'exploitant est tenu de:
 - fermer, garder fermés et protéger, au niveau de la surface, les
 chantiers qui sont dangereux en raison de leur profondeur ainsi que les endroits où des ouvertures peuvent se créer par suite d'affaissements ou de toute autre cause;
 - enlever et détruire ou faire détruire les substances chimiques dangereuses;
 - démonter les bâtiments, les constructions, les ouvrages et l'équipement à l'exception des semelles filantes, des fondations et des constructions de béton qui ne représentent pas un danger pour le public
 • L'exploitant fournit à l'Agence Nationale de la Géologie et du Contrôle Minier, au moins 90 jours avant le début des travaux de fermeture, les plans détaillés indiquant: - les moyens de fermeture et de protection des chantiers miniers; - les méthodes de protection des zones d'affaissement éventuelles. - un rapport sur la remise en état du site et les travaux restants à
 exécuter.
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 • Les puits, les montages et les entrées de galerie devront être , selon le cas: - soit complètement remblayés et solidement cloisonnés à la surface
 avec du béton armé et que cette cloison mesure au moins 300 mm d’épaisseur et repose sur la roche de fond ou sur un orifice de béton armé ;
 - soit munie d'un repère fixe de bonne taille en acier ou en béton d'au moins 1 m de hauteur qui est approuvé par les agents chargés de la police des mines .
 • - S'il s'avère impossible de cloisonner, de remblayer ou de terrasser un chantier minier de manière à éliminer le danger, l’exploitant, après autorisation de l’Agence Nationale de la Géologie et du Contrôle Minier installe et maintient une clôture ou un autre moyen de protection contre la pénétration, par inadvertance, sur les chantiers miniers ou contre tout autre danger pour le public. S'il reste, dans une mine où les opérations ont été interrompues, des bâtiments, des constructions, des ouvrages ou de l'équipement, l'exploitant: - les maintient en bon état et les ferme efficacement afin d'empêcher
 que des personnes non autorisées y aient accès; - enlève les échelles situées à 3 m du sol ou de la plate-forme d'accès; - met en œuvre des mesures visant à empêcher que des personnes
 non autorisées mettent en marche des appareils mécaniques et des dispositifs électriques.
 3 – Aménagement et réaménagement L’aménagement implique des travaux complémentaires permettant de valoriser les terrains bien au-delà parfois de la valeur initiale. Il est le prolongement normal de l’activité extractive : il poursuit un double objectif ; une insertion satisfaisante des sols dans l’environnement et le cas échéant la mise en valeur des sites prenant en compte le besoin de la collectivité.
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 Le réaménagement des sites dégradés par l’exploitation consiste à rétablir la richesse paysagère des sites et à redonner une nouvelle vie écologique.
 Principaux aménagements
 Il existe, pour chaque lieu, une formule de réutilisation principale et même, selon sa taille, une combinaison des différents facteurs entre eux. L'aménageur doit réaliser son exploitation dans une optique de réaménagement et garantir, à long terme, l'utilisation de ces sites aux fins envisagées. En fonction de leurs objectifs, on peut distinguer les aménagements de base suivants :
 • remise en état agricole ; • remise en état écologique ; • remise en état en décharge contrôlée ; • remise en état à des fins de reboisement ; • remise en état en espace de détente et de loisirs.
 La distinction entre ces divers aménagements n’est qu’arbitraire. L’aménageur agit souvent par l’adoption d’un plan de remise en état intermédiaire résultant des aménagements de base.
 Remise en état agricole
 Les tâches d'une remise en état agricole de carrière débutent dès lors que l'extraction a dégagé une excavation initiale minimum permettant le fonctionnement de l'exploitation. La remise en état agricole concerne l'ensemble des modes de remise en état qui doivent permettre la reprise d'une végétation, que ce soit à des fins agricoles, paysagères,...
 Remise en état écologique
 Les opérations viseront donc à restituer ou à fournir au milieu des types d'habitat indispensables à la vie des communautés animales qui se réimplanteront ou coloniseront le milieu par création d'un certain nombre de faciès ou biotopes favorables à la vie aquatique ou terrestre :
 • bancs de sable ; • roselières (zone d'abri et de dortoir...) ; • zones marécageuses (zone d'hivernage...) ; • prairies ; • haies boisées ;
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 Remise en état de décharge contrôlée
 Les carrières constituent souvent un réceptacle naturel pour le stockage des déchets. Il faut signaler que de nombreuses excavations ont servi de dépotoir aux populations locales, et quelquefois même à des industriels. Cette situation a contribué fortement à déprécier l'image de marque des carrières dans le public. Cependant, des décharges correctement gérées et contrôlées sont intéressantes à plusieurs titres : elles peuvent apporter des solutions tant aux communes qu'aux industriels qui ont à se défaire de leurs déchets. L'étude d'impact devra avoir permis de vérifier la faisabilité réelle de cet aménagement sur le site . En particulier, on doit s'assurer :
 • que les caractéristiques hydrogéologiques des terrains permettent d'éviter tout risque de pollution des eaux ;
 • que toutes les mesures nécessaires pourront être prises pour la prévention des pollutions et des nuisances. En plus de la protection des eaux déjà citées, l’aménageur devra contrôler notamment les dégagements gazeux, la lutte contre les animaux gênants, les incendies,... etc.
 La décision de combler une carrière en décharge contrôlée sera guidée par :
 • la nature et le volume des déchets ; • l'aspect géologique : nature lithologique et puissance du
 substratum jusqu'au niveau du premier aquifère au moins, tectonique, nature et épaisseur des formations superficielles ;
 • le contexte hydrogéologique : vulnérabilité des nappes, paramètres hydrodynamiques ;
 • les données hydrologiques : importance du ruissellement, relations avec le réseau hydrographique, points d'absorption des écoulements,...
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 Remise en état à des fins de reboisement
 La revégétalisation forestière présente des contraintes plus strictes à respecter, d'autant que les erreurs éventuelles ne peuvent plus être rattrapées après plantation si ce n'est en repartant de zéro. Il est préférable de l'opérer par phases successives et tranches de superficie. Ceci permet d'opérer un décapage des sols (et un stockage éventuel) qui puisse préserver le plus possible les qualités du sol en place. Le défrichement et le décapage s’effectueront donc dans la mesure du possible au rythme des stricts besoins de l'exploitation. D'une façon générale, si l'épaisseur totale du sol est suffisante, l'horizon superficiel humifère et les horizons inférieurs seront impérativement conservés et décapés. L’épaisseur de sol meuble à reconstituer pour y implanter les espèces végétales est difficile à préciser, en raison des qualités diverses de matériaux de la carrière. La préparation du sol, le choix des essences et des plantes, les techniques de mise en place et les travaux d'entretien qui sont interdépendants devront être confiés a des spécialistes, l'implantation des essences se fera, soit par semis, soit au moyen de plantes ou de boutures.
 Remise en état à des fins de loisirs
 Les carrières en eau se prêtent en général mieux que celles à sec pour la remise en état en espace de détente et de loisirs. Les finalités d'une telle remise sont multiples, elles concernent :
 • la baignade ; • d'autres sports nautiques : l'aviron, le ski nautique ;... • la voile ;
 la pêche.
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 Annexe - Décret exécutif n° 04-95 du 11 Safar 1425 correspondant au 1er avril 2004 fixant les règles de l’art minier
 Le Chef du Gouvernement, Sur le rapport du ministre de l'énergie et des mines, Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125 (alinéa 2) ; Vu la loi n° 83-13 du 2 juillet 1983, modifiée et complétée, relative aux accidents du travail et aux maladies professionnelles ; Vu la loi n° 83-17 du 16 juillet 1983, modifiée et complétée, portant code des eaux ; Vu la loi n° 84-12 du 23 juin 1984, modifiée et complétée, portant régime général des forêts ; Vu la loi n° 87-03 du 27 janvier 1987 relative à l'aménagement du territoire ; Vu la loi n° 88-07 du 26 janvier 1988 relative à l'hygiène, à la sécurité et à la médecine du travail ; Vu la loi n° 90-08 du 7 avril 1990 relative à la commune ; Vu la loi n° 90-09 du 7 avril 1990 relative à la wilaya ; Vu la loi n° 01-10 du 11 Rabie Ethani 1422 correspondant au 3 juillet 2001 portant loi minière, notamment son article 56 ; Vu la loi n° 03-10 du 19 Joumada El Oula 1424 correspondant au 19 juillet 2003 relative à la protection de l’environnement dans le cadre du développement durable ; Vu le décret n° 85-231 du 25 août 1985 fixant les conditions et modalités d'organisation et de mise en œuvre des interventions et des secours en cas de catastrophes ; Vu le décret n° 85-232 du 25 août 1985 relatif à la prévention des risques de catastrophes ; Vu le décret présidentiel n° 90-198 du 30 juin 1990, modifié et complété, portant réglementation des substances explosives ; Vu le décret présidentiel n° 03-208 du 3 Rabie El Aouel 1424 correspondant au 5 mai 2003 portant nomination du Chef du Gouvernement ; Vu le décret présidentiel n° 03-215 du 7 Rabie El Aouel 1424, modifié, correspondant au 9 mai 2003 portant nomination des membres du Gouvernement ; Vu le décret exécutif n° 90-78 du 27 février 1990 relatif aux études d'impact sur l'environnement ; Vu le décret exécutif n° 91-05 du 19 janvier 1991 relatif aux prescriptions générales de protection applicables en matière d'hygiène et de sécurité en milieu de travail ; Vu le décret exécutif n° 93-165 du 10 juillet 1993, complété, réglementant les émissions atmosphériques de fumées, gaz, poussières, odeurs, et particules solides des installations fixes ; Vu le décret exécutif n° 96-214 du 28 Moharram 1417 correspondant au 15 juin 1996 fixant les attributions du ministre de l'énergie et des mines ; Vu le décret exécutif n° 02-65 du 23 Dhou El Kaada 1422 correspondant au 6 février 2002 définissant les modalités et procédures d'attribution des titres miniers ; Vu le décret exécutif n° 02-66 du 23 Dhou El Kaada 1422 correspondant au 6 février 2002 fixant les procédures d'adjudication des titres miniers ; Vu le décret exécutif n° 02-469 du 20 Chaoual 1423 correspondant au 24 décembre 2002 relatif à l’activité minière de ramassage, de collecte et/ ou de récolte ; Vu le décret exécutif n° 02-470 du 20 Chaoual 1423 correspondant au 24 décembre 2002 portant modalités d’application des dispositions relatives aux autorisations d'exploitation des carrières et sablières ;
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 Décrète :
 Article 1er. —En application de l'article 56 de la loi n° 01-10 du 11 Rabie Ethani 1421 correspondant au 3 juillet 2001 portant loi minière, le présent décret a pour objet de fixer les règles de l’art minier applicables aux travaux d'exploitation des substances minérales qu'ils soient réalisés à ciel ouvert ou en souterrain ainsi qu'aux dépendances légales de ces exploitations. Art. 2. — Les règles de l’art minier consistent en des règles techniques et des méthodes d’exploitation à respecter dans l’exercice de toute activité minière réalisée à ciel ouvert ou en souterrain pour valoriser le potentiel du gisement et relatives aux conditions d’hygiène et de sécurité publique et industrielle et de protection de l’environnement immédiat et riverain.
 TITRE I EXPLOITATIONS A CIEL OUVERT
 Art. 3. — Le projet de développement et d’exploitation à ciel ouvert du gisement que le titulaire du titre minier ou de l’autorisation fournit dans le dossier de demande doit être élaboré par un expert en études géologiques et minières agréé par l’agence nationale de la géologie et du contrôle minier et comprendre les paramètres suivants :
 o les caractéristiques géologiques et hydrogéologiques du gisement ; o les méthodes d’exploitation utilisées ; o les caractéristiques géométriques des ouvrages miniers : gradins,
 bermes, talus d’exploitation, pistes de roulage, décharges et déblais ; o les installations d’électricité, d’eau et d’air comprimé ; o l’organisation des opérations d’extraction (abattage, chargement,
 transport) ; o les effectifs et la qualification du personnel ; o la nature et les caractéristiques des équipements principaux ; o les mesures de sécurité et d’hygiène envisagées.
 Le projet de développement et d’exploitation sera soutenu par les plans ci-après :
 o un levé géologique du gisement à l’échelle appropriée matérialisant les travaux d’exploration effectués ;
 o un plan d’exploitation à une échelle appropriée matérialisant la disposition des fronts d’exploitation, leurs directions, les pistes d’accès, la disposition des engins et le réseau d’utilité installé.
 Art. 4. — Dans les cas d’une exploitation industrielle ou d’une petite ou moyenne exploitation minière, le projet visé ci-dessus sera complété par :
 o les études relatives à la stabilité des sols, o les dispositions pour l'évacuation des eaux, o la nature, l’importance, la disposition des charges d'explosifs et plus
 généralement les conditions de tir, o les techniques de purge age,
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 o le programme de soutènement additionnel du front, o le programme de contrôle du front.
 Art. 5. — Les conditions et les règles techniques relatives aux paramètres spécifiques miniers liés à la conduite de l’exploitation à ciel ouvert seront fixées par des arrêtés du ministre chargé des mines. Celles relatives aux autres paramètres seront fixées par des arrêtés conjoints entre le ministre chargé des mines et le ministre concerné. Art. 6. — Dans le cadre de la préservation de la sécurité dans le travail, tout titulaire d’un titre minier d’exploitation à ciel ouvert est tenu de déposer avant le démarrage de son exploitation, auprès de l'agence nationale de la géologie et du contrôle minier, les consignes d’exploitation relatives aux éléments ci-après :
 o la disposition des engins d'abattage ou de chargement par rapport au front et les conditions de leur déplacement,
 o la nature, l'importance, la disposition des charges d'explosifs et, plus généralement, les conditions de tir,
 o les conditions de circulation des engins servant à l'évacuation des produits,
 o les conditions de circulation du personnel, o les conditions de mise en œuvre d'un plan de secours d'urgence.
 Les agents chargés de la police des mines veilleront à la conformité de ces consignes avec les dispositions réglementaires prévues à cet effet, et contrôleront leur application. Art. 7. — Pour la conduite de l’exploitation en conformité avec les règles de l’art minier, telles que définies dans le présent décret et les arrêtés pris pour son application, le titulaire du titre minier doit désigner un agent responsable qualifié, dont le nom, porté dans la convention ou le cahier des charges, sera communiqué à l'agence nationale de la géologie et du contrôle minier et au(x) wali(s) territorialement compétent(s). A défaut, l’exploitant est réputé être chargé de la conduite des travaux et responsable de l'application de la présente réglementation.
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 TITRE II DES EXPLOITATIONS SOUTERRAINES
 Art. 8. — Le projet de développement et d’exploitation en souterrain que le titulaire du titre minier ou de l’autorisation fournit dans le dossier de demande doit être élaboré par un expert en études géologiques et minières agréé par l’agence nationale de la géologie et du contrôle minier et comprendre les paramètres suivants :
 o les caractéristiques géologiques, hydrogéologiques du gisement ; o la ou les méthodes d’exploitation retenues ; o les caractéristiques géométriques des ouvrages miniers et
 éventuellement les notes de calcul relatif aux ouvrages de soutènement des terrains ( piliers ) ;
 o l’ordre d’avancement de l’exploitation du gisement ; o l’organisation des opérations minières ( foration , tir, chargement,
 soutènement, roulage, extraction au jour) ; o la ventilation de la mine avec les notes de calcul de débit et de
 répartition de l’air ; o le pompage des eaux d’exhaure ; o les mesures de sécurité et d’hygiène envisagées ainsi que le plan de
 secours.
 Art. 9. — Le projet visé à l’article 8 ci-dessus sera soutenu par les plans ci-après :
 o un levé géologique du gisement à l’échelle appropriée matérialisant les travaux d’exploration effectués ;
 o un plan d’exploitation à une échelle appropriée matérialisant la disposition des fronts d’exploitation et leurs directions, les pistes d’accès , la disposition des engins et le réseau d’utilité installé.
 Art. 10. — Pour les exploitations minières utilisant des explosifs, la nature, l'importance, la disposition des charges d'explosifs et plus généralement les conditions de tir doivent être énoncées dans le projet de développement et d’exploitation. Art. 11. — Le projet de développement et d’exploitation présenté par le titulaire dans le cas d’une exploitation industrielle sera complété par les études relatives à la stabilité des terrains. Art. 12. — Dans le cadre de la préservation de la sécurité dans le travail, tout titulaire d’un titre minier d’exploitation souterraine est tenu de déposer avant le démarrage de son exploitation, auprès de l'agence nationale de la géologie et du contrôle minier, les consignes d’exploitation relatives aux éléments ci-après :
 o la nature, l'importance, la disposition des charges d'explosifs et, plus généralement, les conditions de tir ;
 o les conditions de circulation des engins servant à l'évacuation des produits ;
 o les conditions de circulation du personnel ;
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 o les conditions de mise en œuvre d'un plan de secours d'urgence. Les agents chargés de la police des mines veilleront à la conformité de ces consignes avec les dispositions réglementaires prévues à cet effet, et contrôleront leur application.
 o Art. 13. — Tous les travaux projetés devront répondre aux dispositions des règles de l’art minier et notamment pour :
 o les conditions d’exploitation des machines minières ; o les conditions de conservation, de distribution et d’utilisation des
 substances explosives ; o les règles de protection de l’environnement minier ; o le transport et la circulation des personnes et des produits ; o l’électricité et l’éclairage dans le fond de la mine ; o le soutènement ; o l’aérage ; o l’exhaure ; o l’hygiène et la sécurité au fond de la mine ; o la protection contre les incendies souterrains.
 Les dispositions, énumérées ci-dessus, relatives aux paramètres spécifiques miniers liés à la conduite de l’exploitation minière sont fixées par des arrêtés spécifiques pris par le ministre chargé des mines. Celles relatives aux autres paramètres seront fixées par des arrêtés conjoints entre le ministre chargé des mines et le ministre concerné.
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 TITRE III DISPOSITIONS DIVERSES
 Art. 14. — Les dispositions des titres I et II ci-dessus prendront effet :
 o dès leur publication pour les exploitations en cours de réalisation ; o un an après leur publication pour les gisements en cours d’exploitation
 Art. 15. — Tout exploitant de substances minérales doit tenir à jour les registres et les plans d’exploitation et notamment :
 o le registre des entrées et sorties des substances explosives ; o le registre d’extraction des matériaux ; o les plans actualisés des avancements des fronts.
 Art. 16. — Les dispositions du décret exécutif n° 91-05 du 19 janvier 1991 relatif aux prescriptions générales de protection applicables en matière d'hygiène et de sécurité en milieu de travail demeurent applicables pour les installations de surface. Art. 17. — Le présent décret sera publié au Journal officiel de la République algérienne démocratique et populaire. Fait à Alger, le 11 Safar 1425 correspondant au 1er avril 2004. Ahmed OUYAHIA
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